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ROCAMAT 
Société anonyme au capital de 20.190.474 € 

Siège social : 58 Quai de la Marine – 93450 L’ILE SAINT DENIS 
572 086 577 RCS BOBIGNY 

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

SUR LES COMPTES SOCIAUX ET LES COMPTES CONSOLIDES DU GROUPE 

POUR L'EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2008 

ACTIVITE DU GROUPE ET FAITS MARQUANTS

Le Groupe ROCAMAT est présent sur deux segments de la pierre naturelle :  la Pierre Calcaire et le 
Granit/Marbre. Il exploite plus d’une cinquantaine de carrières en France, au Canada et aux Etats-Unis. Il 
dispose d’une dizaine d’usines de transformation (tranches, dallages, revêtements, taille, marbrerie, 
bordures). 

L’exercice 2008 a été marqué par :  
- l’abandon de l’activité granit pour la voirie en France, 
- la rationalisation de l’actif industriel en France et au Canada. 

Les chiffres 2007 mentionnés dans le rapport sont retraités de l’activité voirie en granit abandonnée en 2008. 

L'exercice 2008 (hors activités abandonnées, mais à périmètre non comparable car Polycor n’est consolidé 
que sur cinq mois  en 2007) se caractérise par une augmentation du chiffre d’affaires global à 98,6 M€ et une 
perte opérationnelle courante de 2,0 M€, soit (2,0) % du chiffre d’affaires, contre un profit de 4,1 M€ en 
2007.  

PRESENTATION DES COMPTES CONSOLIDES DU GROUPE POUR L’EXERCICE 2008

Chiffre d’affaires : 

. Comparaison du chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires annuel consolidé ressort à 98,6 M€, en progression de 13,1 % par rapport à l’exercice 
précédent. L’écart de périmètre provenant de l’acquisition du groupe Polycor en 2007 est de 21,3 M€. 

En millions 
d’euros

2007 2008 Variation Périmètre Change Activité 

Pierre calcaire 67,1 56,4 (10,7)   (10,7) 
Granit et Marbre 20,1 42,2 22,1 21,3 (1,4) 2,2 
Total 87,2 98,6 11,4 21,3 (1,4) (8,5) 

100 % 100 %     

Pierre calcaire  

Le chiffre d’affaires réalisé en pierre calcaire qui représente 57,2 % des ventes du Groupe a régressé de 20,7 
% par rapport à 2007. Les ventes ont diminué dans l’activité projets qui avait bénéficié d’un niveau 
historiquement élevé en 2007. 
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Granit et Marbre 

Le chiffre d’affaires réalisé en granit et marbre qui représente 42,8 % des ventes du Groupe a progressé de 
20,7 % à périmètre constant par rapport à 2007. Polycor, dans un environnement particulièrement difficile en 
Amérique du Nord a bien résisté. 

. Répartition géographique 

La part du chiffre d’affaires réalisé hors de France représente désormais 53,7 % du chiffre d’affaires. 

En % 2007 2008 

France 62,4 46,3 
Amérique du Nord 21,3 36,4 
Autres pays 16,3 17,3 
Total 100 % 100 %

Marge et résultats : 

Le résultat opérationnel courant s’établit à (2,0)M€, en diminution par rapport à l’exercice précédent : 

En millions 
d’euros

Résultat opérationnel courant % C.A.

2007 2008 2007 2008
Pierre calcaire 2,5 (3,0) 2,9 (3,0) 
Granit et Marbre 1,6 1,0 1,8 1,0 
Total 4,1 (2,0) 4,7 (2,0) 

Cette évolution s’analyse comme suit : 

Résultat opérationnel courant 2007 4,1 

Ecart Pierre calcaire Rocamat (5,5) 
Ecart Granit et Marbres Rocamat (0,4) 
Ecart Granit et Marbres Polycor (0,1) 

Résultat opérationnel courant 2008 (2,0) 

Après les autres produits et charges opérationnels, le résultat opérationnel s’élève à (3,3)M€ contre 4,7 M€ 
en 2007. 

En millions d’euros 2007 2008

Résultat opérationnel courant 4,1 (2,0) 

Autres produits et charges opérationnels 0,6 (1,3) 

Résultat opérationnel 4,7 (3,3) 
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Tableau de financement : 

L’Ebitda du Groupe s’établit à 4,8M€, soit   4,9 % du chiffre d’affaires : 

En millions d’euros 2007 2008

Résultat opérationnel courant 4,1 (2,0) 

Dotations aux amortissements 4,3 5,2 

Dotations aux provisions  0,5 1,6 

EBITDA 8,8 4,8 

En % du chiffre d’affaires 10,1% 4,9% 

Les flux nets de trésorerie liés aux activités opérationnelles s’élèvent à 0,5 M€. 

En millions d’euros 2007 2008

EBITDA 8,8 4,8 

Autres produits et charges opérationnels 0,5 (3,0) 

Intérêts payés (2,3) (4,0) 

Impôts payés 0 0,2 

Variation du besoin en fonds de roulement opérationnel** 2,9 1,3 

Flux net de trésorerie liés aux activités opérationnelles 9,9 (0,7) 

Financement et structure financière : 

En millions d’euros 2007 2008

Capitaux propres 39,4 24,0 

Dettes financières à moyen et long terme 34,8 30,9 

Dettes financières nettes à court terme* 11,4 12,2 

Endettement financier net (avec trésorerie) 40,0 39,7 

Ebitda 8,8 4,8 

En multiple d’Ebitda 4,6 8,2 

** Dont part à moins d’un an des dettes financières à moyen et long terme. 

Les contrats financiers du Groupe ROCAMAT incluent des engagements en terme de ratios financiers (cf 
note n°19 sur les dettes financières de l’annexe des comptes consolidés). 

Faits exceptionnels et litiges : 

Les litiges connus à ce jour par la société ROCAMAT ou le Groupe ont été provisionnés dans les comptes. Il 
s’agit de litiges divers avec des clients, salariés ou autres tiers dont les montants individuels ne sont pas 
significatifs. 

A la connaissance de la société et du groupe, il n’existe pas d’autre litige, arbitrage ou fait exceptionnel 
susceptible d’avoir ou ayant eu dans un passé récent une incidence significative sur la situation financière, le 
résultat, l’activité et le patrimoine de la société et du Groupe. 
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Risque de taux

Le groupe ROCAMAT a l’obligation de couvrir au moins 66 % de sa dette long terme par des instruments 
de taux, afin de limiter son exposition à une remontée des taux d’intérêts. 

L’ensemble des opérations de taux est géré directement par la direction générale du groupe. 

Risque pays

En dehors des établissements situés en France, le Groupe est également installé au Luxembourg, en 
Belgique, aux Etats-Unis, au Canada et en Chine, pays ne présentant pas de risques particuliers d'instabilité 
politique. 

Risque de dépendance clients/fournisseurs

a) Dépendance clients 

• Le risque de dépendance du Groupe ROCAMAT vis-à-vis d’un ou plusieurs clients est extrêmement 
réduit :  

� Le Groupe ROCAMAT commerce chaque année avec plus de 7.000 clients dont environ 
300 à l’exportation. 

� Les 10 plus gros clients représentent 15 % du CA. Aucun client régulier ne représente plus 
de 1% du CA annuel du groupe. 

• Les plus gros montants de facturation d’une année concernent : 
� les grands projets vendus à l’exportation,  
� Les chantiers de façade en fourniture et pose,  
� Les chantiers de voirie ou de bâtiment en fourniture seule. 

b) Dépendance Fournisseurs 

• Le risque de dépendance du Groupe ROCAMAT vis-à-vis d’un fournisseur de pierres calcaire granit 
et marbres est faible. ROCAMAT et POLYCOR extraient de leurs carrières l’essentiel des matières 
premières nécessaires à l’alimentation de leurs unités de fabrication. 

EVENEMENTS IMPORTANTS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCI CE

Activité courante

Le chiffre d’affaires du premier trimestre s’établit à 17,0M€, en diminution de 29 % par rapport à l’exercice 
précédent. Ce trimestre se caractérise par un net ralentissement de l’activité en France, dans une conjoncture 
médiocre. 

Faits marquants

Fermeture du site de Lérouville courant du premier semestre 2009. 

La forte baisse d’activité du secteur des matériaux de construction courant 2008, à laquelle la société 
Rocamat n’a pas échappé, et la rupture anticipée des ratios financiers au titre de l’exercice 2008, l’ont 
conduite à entamer des négociations avec ses prêteurs dès la fin de l’année 2008 pour permettre d’assurer la 
pérennité du financement du groupe dans ce contexte.  
��

A la date de clôture, un waiver avait été accordé par les prêteurs pour suspendre l’application de tout ratio 
financier au titre de l’exercice 2008.  
  
Les prêteurs ont donné leur accord (en cours de formalisation) pour :  
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-          un moratoire et un rééchelonnement au titre du prêt Senior; 
-          la suspension de l’application de tout ratio financier au titre de l’exercice 2009 ; 
-          la mise en place et le suivi de nouveaux ratios à compter du 1er janvier 2010 ; 
-          de nouveaux financements court terme. 
  
En complément de cet accord, les actionnaires majoritaires se sont engagés à mettre à disposition des fonds 
supplémentaires. 
  
Cet accord permet de refonder sur des bases pérennes les relations entre le groupe et ses prêteurs tout en 
redonnant une perspective sur le financement du cycle d’exploitation.  
  
Au-delà de cet accord financier, le groupe poursuit sur 2009 les actions en cours aux plans industriel et 
commercial pour abaisser le point mort du groupe et les mesures permettant de renforcer la situation 
financière à court terme. 
 �

Conséquence des hypothèses retenues sur la présentation des comptes
Les éléments décrits ci-dessus permettent de retenir le principe clé de continuité d’exploitation pour l’arrêté 
des comptes. 
  
Conséquence des hypothèses retenues sur la présentation des échéances relatives aux emprunts
L’accord avec les prêteurs, mentionné plus haut, n’étant pas totalement formalisé à la date d’arrêté des 
comptes, les échéances relatives aux emprunts bancaires sont présentées conformément aux plans de 
remboursement initiaux. 

EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SITUATION DU GROUPE ET P ERSPECTIVES D’AVENIR

Dans une conjoncture très difficile, la Direction du Groupe s’est fixé pour objectif d’abaisser le seuil de 
rentabilité du nouvel ensemble consolidé en diminuant les coûts fixes et en réorganisant certaines activités. 

CONSEQUENCES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES DE L’ACT IVITE

Les informations prévues aux articles R.225-104 et R.225-105 du Code de commerce sur les conséquences 
sociales et environnementales de l'activité du groupe font l'objet d'un rapport sur le "développement durable" 
annexé au présent rapport. 

ACTIVITE DE ROCAMAT S.A. DURANT L’EXERCICE 2008 ET FAITS MARQUANTS

Outre ses fonctions de holding financière, ROCAMAT SA détient en propre ou au travers de sa filiale La 
Pierre Foncière, l’essentiel du patrimoine foncier géré par sa filiale ROCAMAT Pierre Naturelle. 

Ses recettes proviennent pour l’essentiel de la location gérance de son fonds de commerce à la société 
ROCAMAT pierre naturelle, de la facturation des services rendus aux filiales, des locations de son 
patrimoine foncier et de la rémunération des fonds avancés à celles-ci. 

La société reçoit en outre sa part du résultat positif ou négatif des filiales à statut de société en nom collectif 
ou de société civile qui, selon une disposition de leurs statuts, répartissent automatiquement leur résultat 
entre leurs associés dès la date de clôture de chaque exercice. 

Les principaux faits marquants de l'exercice sont :

- La cession du fonds de commerce de Cominex France afférent à la commercialisation sur le territoire 
français de granit à usage de voirie et d’aménagement urbain. 

- La cession de la marque Cominex. 
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RESULTAT DE ROCAMAT S.A. ET AFFECTATION

Chiffre d’affaires

Le chiffre d'affaires de la société s'élève à  5,4 M€, contre 4.4 M€ au titre de l’exercice 2007. 

Marges et Résultats

La Société réalise sur 2008 un profit d’exploitation de 0,2 M€, contre un profit de 0,3 M€ sur l’exercice 
2007. 

Le résultat des opérations en commun est négatif de (7,2) M€ et correspond à hauteur de (2,3) M€ à la quote-
part de perte réalisée par la société GRANIT INDUSTRIE, à hauteur de (5,1) M€ à la quote-part de perte 
réalisée par la société ROCAMAT pierre naturelle et à hauteur de 0,2 M€ à la quote-part de profit réalisé par 
la société LA PIERRE FONCIERE. 

Le résultat financier s’élève à (0,8) M€ contre un résultat financier à l’équilibre sur l’exercice 2007. 

Le résultat exceptionnel s’élève à 0,3 M€, contre 0,3 M€ en 2007. 

Le résultat net est une perte de (6,9) M€ contre une perte de (1,4) M€ un an plus tôt. 

Le tableau de variation des capitaux propres est intégré dans l'annexe aux comptes sociaux. 

Au présent rapport, est joint, conformément aux dispositions de l'article R.225-102 du Code de commerce, le 
tableau faisant apparaître les résultats de notre Société au cours de chacun des cinq derniers exercices. 

Dépenses non déductibles fiscalement

Le montant des amortissements excédentaires (visés à l’article 39-4 du Code général des impôts) et autres 
amortissements  non déductibles fiscalement au titre de l’exercice 2008 est nul. 

APPROBATION DES COMPTES DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DE CEMBRE 2008

Nous vous avons présenté les comptes annuels de ROCAMAT S.A. et les comptes consolidés du Groupe 
ROCAMAT et vos Commissaires aux Comptes ont relaté dans leur rapport général l'accomplissement de 
leur mission. Nous soumettons ces comptes à votre approbation. 

RESULTAT DE ROCAMAT  SA ET AFFECTATION

L’exercice écoulé se traduit par une perte d’un montant de (6 929 614,15) euros que nous vous proposons 
d’affecter de la manière suivante : 

- perte nette comptable ............................   (6 929 614,15)   € 
laquelle est affectée au poste  ============ 
« Report à Nouveau » du bilan. 

Le poste "Report à Nouveau " du bilan s'élevant en conséquence à la 
somme négative de 

  
        (8 375 613,79)  € 
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Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts telles que modifiées par la 
Loi de Finances pour 2006 du 30 décembre 2005 nº2005-1719, nous vous rappelons qu’au titre des trois 
derniers exercices, aucun dividende n’a été distribué. 

Exercice Dividende par 
action

Avoir fiscal Total 
(par action) 

Montant de 
l’abattement de 50%

ou de 40%
2005 -   - 
2006 -   - 
2007 -   - 

EVENEMENTS IMPORTANTS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCI CE

En application de l’article 94 de la Loi de Finances rectificative pour 2008 issu du Plan de relance de 
l’économie, la société ROCAMAT a encaissé la créance de carry back sur l’exercice de 0,6 M€ en début 
d’année. 

FILIALES ET PARTICIPATIONS

Activité des filiales

Cette activité est retracée globalement dans la description de l'activité du Groupe pour l'exercice 2008. 

En effet, les deux secteurs d’activité du Groupe sont logés pour l’essentiel dans deux entités distinctes : 

L’activité Pierre Calcaire est exercée par la société ROCAMAT pierre naturelle SNC, filiale à 99,99 % de 
ROCAMAT SA et pour une part sociale, filiale de LA PIERRE FONCIERE. 

L’activité Granit et Marbre est exercée par le Groupe POLYCOR, par la société GRANIT INDUSTRIE 
SNC (Façonnage et Funéraire), filiales à 99,99 % de ROCAMAT SA et 0,01 % de La PIERRE FONCIERE, 
et la société COMINEX France/ROCAMAT SERVICES, filiale à 99,99 % de GRANIT INDUSTRIE et 0,01 
% de COMINEX SA. 

Les principaux éléments financiers de chaque filiale sont donnés dans l'annexe aux comptes sociaux. 



8/24 

Sociétés Contrôlées

ROCAMAT SA contrôle au 31 décembre 2008 les sociétés suivantes :  
Pourcentage d’intérêt Société Pays Méthode 2008 
2008 2007 

ROCAMAT SA France Société Mère Société 
Mère Société Mère 

Secteur Granit et Marbre     
GRANIT INDUSTRIE France Globale 100 % 100 % 
COMINEX SA Luxembourg Globale 100 % 100 % 
COMINEX SNC (ROCAMAT SERVICES) France Globale 100 % 100 % 
Polycor Granite Bussière inc. Canada Globale 100 % 100 % 
Carrières Polycor inc. Canada Globale 100 % 100 % 
Dumas & Voyer ltée Canada Globale 100 % 100 % 
Bordures Polycor inc. Canada Globale 100 % 100 % 
Polycor U.S. Inc. (participation 
détenue par Carrières Polycor inc.) 

Etats-Unis Globale 100 % 100 % 

Tranches Polycor inc. Canada Globale 100 % 100 % 
Tuiles Polycor inc. Canada Globale 100 % 100 % 
Granilac inc. Canada Globale 100 % 100 % 
La compagnie Novostone inc. 
(participation détenue par Dumas & 
Voyer ltée) 

Canada Globale 100 % 100 % 

Polycor Stone Corporation 
(incluant ses filiales en propriété 
exclusive) 
Georgia Architectural Stone Inc. 
Georgia Stone Quarries Inc. et 
Colorado Stone Quarries Inc. 

Etats-Unis Globale 100 % 100 % 

Namca Canada Proportionnelle 50 % 50 % 
Polybec Inc Canada Equivalence 50 % 50 % 
Secteur Pierre Calcaire     
ROCAMAT PIERRE NATURELLE France Globale 100 % 100 %
Société Civile ROCAMAT 
FONCIER 

France Globale 100 % 100 % 

ROCAMAT  Benelux Belgique Globale 100 % 100% 
LITHOS PIERRE NATURELLE 
SARL 

France Globale 100 % 100% 

ROCAMAT USA   Etats-Unis Globale 100 % 100% 
ROCAMAT SHANGHAI Chine Globale 100 % 100 % 
LA PIERRE FONCIERE France Globale 100 % 100 % 
LARDET SA France Globale 65 % 65 % 
SOCIETE CARRIERE DES HAIES France Equivalence 50 % 50% 

Prises de participations significatives au cours de l’exercice écoulé

Aucune participation significative n’a été prise au cours de l’exercice écoulé.  

Régularisation des participations croisées

Aucune opération de ce type n’est intervenue au cours de l’exercice écoulé. 
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INFORMATIONS SUR LES MANDATAIRES SOCIAUX DE ROCAMAT  SA

Liste des mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux

En application de l'article L. 225-102-1 du Code de Commerce, nous vous communiquons en annexe 1 au 
présent rapport la liste des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des mandataires 
sociaux durant l'exercice écoulé. 

Rémunération des mandataires sociaux

Aucune rémunération n’a été perçue par les mandataires sociaux au cours de l’exercice écoulé. 

Rémunérations perçues par les mandataires sociaux de la part des sociétés contrôlées ou qui la 
contrôlent

Monsieur Richard GERMAIN, bénéficie d’un contrat de travail au sein de la société ROCAFIN. 
Monsieur Gilles LABOSSIERE, bénéficiait d’un contrat de travail au sein de la société ROCAFIN. 

La rémunération qu’ils ont perçue en exécution de ce contrat de travail est portée dans le tableau ci-dessous :  

Rémunération brute 

Devise 
Fixe Variable Avantages 

en nature 

Jetons 
de 

présen
ce 

Autres 
  

Monsieur Richard GERMAIN Euro 250 000  0 15 424 0 0 

Monsieur Gilles LABOSSIERE
(jusqu’au 31.07.2008) Euro 112 865 0 1 893 0 0 

Engagements de toute nature pris par la Société au bénéfice de ses mandataires sociaux

Aucun engagement de ce type n’a été pris par la Société au cours de l’exercice écoulé. 

Opérations supérieures à 5.000 euros réalisées sur les titres de la société par les dirigeants, les hauts 
responsables et les personnes qui leurs sont liées

Néant. 
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CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L.225-38 ET L.225-42 DU CODE DE COMMERCE

Nous vous proposons d’approuver les conventions visées aux articles L.225-38 et L.225-42 du Code de 
Commerce qui vous sont présentées dans le rapport spécial des Co-Commissaires aux Comptes (annexe 6 du 
présent rapport) 

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Nous vous proposons de prendre acte de la fusion par absorption, à effet au 1er septembre 2008, des Cabinets 
Groupe Pia et Conseil Audit & Synthèse - commissariat aux comptes, changeant de dénomination sociale en 
Conseil Audit & Synthèse, dont le siège social est 5, rue Alfred de Vigny 75008 PARIS et immatriculée 
 sous le numéro 444 957 245 au RCS Paris ; cette dernière poursuit le mandat de la société de commissaire 
aux comptes absorbée jusqu’à son expiration, soit à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle 
appelée à statuer sur les comptes clos au 31 décembre 2012. 

INFORMATIONS SUR L'ACTIONNARIAT

Conformément à l'article L.233-13 du Code de Commerce, et compte tenu des informations reçues en 
application des articles L.233-7 et L.233-12 dudit Code, nous vous communiquons en annexe l'identité des 
actionnaires détenant plus de 1/20, 1/10, 3/20, 1/5, 1/4, 1/3, 1/2, 2/3, 18/20 ou 19/20 du capital et des droits 
de vote de la Société, ainsi que les modifications intervenues au cours de l'exercice. 

Nous vous y donnons également des informations sur l'actionnariat salarié et les actions détenues en propre 
par la Société. 

INFORMATIONS RELATIVES AUX ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’ AVOIR UNE INCIDENCE 
EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE

Aucun des éléments énumérés à l’article L.225-100-3 du Code de commerce tel que modifié par la Loi 
n°2006-387 du 31 mars 2006 n’est susceptible d’avoir une incidence en cas d’offre publique. 

ETAT DE LA PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL SO CIAL AU DERNIER JOUR DE 
L’EXERCICE ECOULE (dans le cadre des dispositions figurant sous l’article L.225-102 du Code de 
commerce) 

Néant.  



11/24 

EVOLUTION DES COURS ET DU MARCHE DE L'ACTION

ROCAMAT SA est cotée au Marché Euronext Paris – Compartiment C. 

Cours de l'action (en euros) ROCAMAT et Volumes mensuels (en milliers de titres – source Euronext + 
Société) de l'action ROCAMAT sur deux ans.
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PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS

Le programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée Générale du 10 août 2007 et signé avec la 
Banque Rothschild n’a pas été renouvelé par l’Assemblée Générale du  30 juin 2008.  
Il a pris fin le 10 février 2009. 

* * 
* 

Lorsque vous aurez entendu la lecture du rapport du Président du Conseil d’Administration sur les 
conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’Administration et sur les procédures de 
contrôle interne mises en place par la Société ainsi que les rapports des Commissaires aux Comptes et que 
nous aurons répondu aux questions que vous aurez bien voulu nous poser, nous vous demanderons au 
bénéfice des explications qui vous auront été fournies, d’approuver les résolutions qui vous sont soumises. 

Nous vous remercions de nous donner acte de la présentation du présent rapport. 

Le Conseil d’Administration 
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Annexe 1 au rapport de gestion du Conseil d’Administration 

LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES PAR LES MANDA TAIRES SOCIAUX

o Composition du Conseil d’Administration au cours de l’exercice 2008

Président du Conseil d’Administration et Administrateur 

- Monsieur Richard GERMAIN  est Président du conseil d’administration et administrateur de 
ROCAMAT S.A. 

Il exerce également les fonctions suivantes : 

Mandats au sein de sociétés anonymes

- Administrateur de LARDET S.A.   

Mandats au sein de SAS, SCI, Sarl, sociétés étrangères etc)  

- Président du directoire de ROCAFIN (SAS)   
- Gérant de ROCAMAT PIERRE NATURELLE (SNC)  
- Gérant de la société civile LA PIERRE FONCIERE  
- Gérant de la société civile ROCAMAT FONCIER  
- Administrateur et membre du comité de vérification de POLYCOR INC. 

Administrateurs

- Monsieur Gilles LABOSSIERE était Administrateur et Directeur Général Délégué de ROCAMAT S.A, 
jusqu’au 31 juillet 2008. 

- La Société ROCAFIN est Administrateur de ROCAMAT S.A.  Elle est représentée par Monsieur 
Robert DAUSSUN.

Il exerce également les fonctions suivantes : 

Mandats au sein de SAS, SCI, Sarl, sociétés étrangères etc)  

- Président de François IV Holding SAS 
- Président de LBO France (Gestion) SAS (représentant permanent de François IV Holding) 
- Président du Conseil de Surveillance de Terreal Holding (représentant permanent de François IV 

Holding SAS). 
- Président du Conseil de Surveillance de WHA Holding (représentant permanent François IV Holding   

SAS). 
- Président du Conseil de Surveillance de Financière Rail, 
- Président du Conseil de Surveillance de Teramics 
- Membre du Conseil de surveillance de Scientis, 
- Président du conseil de Surveillance de la Financière Byron SAS (représentant permanent François IV 

Holding   SAS). 
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- Président du conseil de Surveillance Rocafin SAS  
- Président de Rocafin 2 (représentant permanent François IV Holding   SAS). 
- Président du Conseil de Surveillance de la Financière Sono, (représentant permanent de François IV 

Holding SAS), 
- Président du Conseil de Surveillance de Sofanor. 
- Président du Conseil de Surveillance de la Financière EVS SAS (représentant permanent de François IV 

Holding SAS), 
- Président du Conseil de Surveillance de Poult Holding SAS (représentant permanent de François IV 

Holding SAS), 
- Président du Conseil de Surveillance de WFS Global Holding SAS (représentant permanent de François 

IV Holding SAS), 
- Président du Conseil d’Administration de la Financière Selec  (représentant permanent de François IV 

Holding SAS), 
- Président de Whiteco SAS  (représentant permanent de François IV Holding SAS). 
- Président du Conseil de Surveillance de Holding Medi Partenaires  (représentant permanent de François 

IV Holding SAS), 
- Membre du Conseil de Surveillance de Consolis Holding SAS (représentant permanent de François IV 

Holding SAS), 
- Président du Conseil de Surveillance de Eryma Group SAS (représentant permanent de François IV 

Holding SAS), 
- Président du Conseil de Surveillance de Gravotech Holding SAS (représentant permanent de François 

IV Holding SAS), 
- Membre du Conseil de Surveillance de Holding Cegelec SAS (représentant permanent de François IV 

Holding SAS), 
- Président du Conseil de Surveillance de Tiama 2 (représentant permanent de François IV Holding SAS), 
- Administrateur  de TI Expansion (représentant permanent de François IV Holding SAS), 
- Président du Conseil de Surveillance de Finolly (représentant permanent François IV Holding  SAS). 
- Président du Conseil de Surveillance de Mazarine Groupe (représentant permanent François IV Holding 

SAS) 
- Président du Conseil de Surveillance de Financière Piera (représentant permanent de François IV 

Holding SAS). 
- Membre du Conseil de Surveillance de Financière PA (représentant permanent de François IV Holding 

SAS) 
- Membre du Conseil de Surveillance de Financière Storage (représentant permanent de François IV 

Holding SAS) 
- Membre du Conseil de Surveillance de Financière TXL (représentant permanent de François IV Holding 

SAS) 
- Membre du Conseil d’Administration de CVT Holding (représentant permanent de François IV Holding 

SAS  
- Président du Conseil de Surveillance de Immontigny (représentant permanent de François IV Holding 

SAS) 
- Président du Conseil de Surveillance de Immosaïque (représentant permanent de François IV Holding 

SAS) 
- Président du Conseil de Surveillance de Inagua (représentant permanent de François IV Holding SAS) 

- La Société ROCAFIN II est Administrateur de ROCAMAT S.A..  Elle est représentée par Monsieur 
Philippe KARMIN. 

Il exerce également les fonctions suivantes : 
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Mandats au sein de SAS, SCI, Sarl, sociétés étrangères etc)  

- Membre du Conseil de Surveillance de GRAVOTECH HOLDING SA 
- Membre du Conseil de Surveillance de ROCAFIN SAS 
- Directeur Général de ROCAFIN II 
- Représentant de ROCAFIN II au Conseil d’Administration de ROCAMAT SA 
- Membre du Conseil de Surveillance de FINANCIERE PA 
- Membre du Conseil de Surveillance de FINANCIERE STORAGE 
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Annexe 2 au rapport de gestion du Conseil d’Administration 

RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE
POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2008

Dans le respect de la loi du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles Régulations Economiques et du décret 
d’application du 20 février 2002, le Groupe ROCAMAT a engagé une réflexion sur l’impact économique, 
social et environnemental de son activité au plan local et global. 

L’objectif du Groupe ROCAMAT est d’assurer un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. 

Ce développement s’inscrit autour de trois thèmes majeurs : économique, social et environnemental. 

VOLET ECONOMIQUE

Les informations suivantes sont communiquées au niveau du Groupe dont ROCAMAT est la société mère. 

• Politique relationnelle auprès des clients 

Le Groupe développe depuis de très nombreuses années des relations privilégiées avec les grands 
prescripteurs nationaux et internationaux et s’assure ce faisant un positionnement de long terme à leurs 
cotés. 

VOLET SOCIAL

Les informations suivantes sont communiquées au niveau du Groupe dont ROCAMAT  est la société mère. 

• Une organisation du temps de travail par secteurs d’activité  

Le Groupe ROCAMAT a conclu des accords d’entreprise d’aménagement du temps de travail. Dans ce cadre 
a été mis en place en 2001, en remplacement des accords préexistants, un Accord d'Entreprise tenant compte 
des spécificités liées aux métiers de nos activités commerciales, industrielles ainsi que des fonctions 
administratives. 

Ainsi les fonctions de commerciaux itinérants bénéficient d’une organisation du temps de travail se 
traduisant  par des forfaits- jours à 218  jours travaillés par an (incluant journée de solidarité) et de 10 jours 
de RTT. Le personnel du secteur industriel, travaille 38 heures par semaine et bénéficie des majorations pour 
heures supplémentaires. Enfin le personnel occupant des fonctions administratives travaillent 39 heures  par 
semaine et  bénéficie, outre des majorations pour heures supplémentaires, de 6 jours de RTT.  

• Une politique de rémunération 

Le Groupe ROCAMAT a consacré 2,45 % de sa masse salariale 2008 à des augmentations collectives et 
individuelles pour la catégorie des ouvriers et 2,66 % de la masse salariale 2008 à des augmentations 
individuelles et au versement de primes pour la catégorie des cadres et ETAM. 

Le Groupe ROCAMAT favorise, aux travers d’un accord d’entreprise d’intéressement, une motivation 
dynamique des membres du personnel en les associant collectivement, par une prime d’intéressement, aux 
résultats d’ensemble du Groupe, ainsi qu’aux performances mesurables de l’établissement ou de l’unité de 
travail dont ils font partie. Pour l’exercice 2008, il a été versé au global aux salariés du Groupe au titre de 
l’intéressement  115.000 euros. 

Le Plan d'Epargne Entreprise permet aux salariés du Groupe ROCAMAT d'affecter tant l’intéressement 
Groupe que l’intéressement par unité de travail, ainsi que de l’éventuelle participation à des Fonds 
Communs de Placement multi entreprises. 



17/24 

• Une gestion qualitative des ressources humaines  

Une procédure annuelle d’évaluation du personnel a été mise en place en 2004. Cette procédure a pour but le 
management des ressources humaines au service du développement de l’entreprise et ce  afin de connaître la 
diversité des potentiels pour mieux les optimiser et ainsi proposer une organisation et des structures au 
service des talents. 

Un référentiel complet  notamment des fonctions industrielles (52 fonctions définies) établi en 2003 est 
ajusté en permanence pour tenir compte de l’évolution des métiers. 

• Une politique de recrutement 

Les recrutements sont effectués en contrats à durée indéterminée, le recours aux contrats à durée déterminée 
étant réservé aux surcroît d’activité et aux remplacements temporaires (congés de maternité ou parental, 
maladies longue durée). En 2008, le Groupe ROCAMAT a recruté 20 salariés (9 CDI, 11 CDD). Les 
effectifs au 31 décembre 2008 pour ROCAMAT s’élèvent à 533. 

Il est à noter que les effectifs de POLYCOR au 31 décembre 2008 sont de 270 employés au Canada et  de 73 
aux Etats-Unis, soit un total de 343 salariés. 

Le Groupe intègre dans l'ensemble de ses entités du personnel de nationalités et de cultures différentes, 
favorisant ainsi la richesse humaine des équipes. 

• Des systèmes de protection sociale 

Le Groupe assure à l'ensemble de ses salariés l'accès à un bon niveau de protection sociale. 

Le Groupe ROCAMAT prend à sa charge des cotisations sociales supérieures à son obligation légale, 
permettant ainsi de diminuer les prélèvements salariaux. 

Le Groupe ROCAMAT s’est mis en conformité avec les dispositions de la loi Fillon de 2003 en matière de 
régime Frais de santé et Prévoyance à caractère collectif et obligatoire pour l’ensemble de ses salariés. 

Après consultation des organisations syndicales, les garanties ETAM et Cadres ont été améliorées sur 
certains points et pour les Ouvriers, meilleures garanties sur le régime Frais de santé et sur le régime 
Prévoyance par rapport au système précédent. 

• Une politique de formation pour l’ensemble des salariés 

Le Groupe ROCAMAT veille à établir un Plan de Formation, indispensable pour améliorer les performances et 
les compétences de chaque collaborateur et lui offrir des perspectives nouvelles dans le cadre de sa mission. 
Un investissement important est réalisé en formation chaque année. En 2008,  207 salariés ont bénéficié d'une 
ou plusieurs périodes de formation, et des  efforts particuliers ont été fait notamment pour des collaborateurs à 
l’industriel sur des formations liées aux nouvelles technologies (outils de production numérique), ainsi qu’au 
développement de la politique de prévention et de protection des salariés à leur poste de travail. 

• Une politique en matière d’amélioration de la sécurité et des conditions de travail 

ROCAMAT, avec les outils et l'organisation mise en place en matière de sécurité, a les moyens de disposer 
d'un système de management à la sécurité et à la santé au travail. 

ROCAMAT fait partie d'une branche d'activité confrontée à des conditions de travail délicates, à des 
procédés de transformation à risques d'où l'intérêt de mener une démarche préventive systémique dès lors 
que les éléments de sécurité de base sont en place.

Le nombre d'accidents du travail est en constante diminution depuis 2002 et au travers de la démarche 
générale de prévention, ROCAMAT considère la sécurité comme un vrai outil de management. 
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VOLET ENVIRONNEMENTAL

L’activité du Groupe ROCAMAT comporte très peu de risques d’atteinte à l’environnement de manière 
accidentelle, si ce n’est les risques liés au stockage des produits dangereux : Hydrocarbures et explosifs. 

L’extraction de la pierre ne provoque aucun rejet dans la nature par contre laisse des traces visuelles que sont 
les carrières en fin d’exploitation. 

La demande du respect de l’environnement allant grandissante, Le Groupe ROCAMAT s’assure chaque 
année de sa capacité à remettre en état les sites qu’elle exploite, conformément aux obligations énoncées 
dans  les arrêtés préfectoraux l’autorisant à exploiter ses carrières. 
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Annexe 3 au rapport de gestion du Conseil d’Administration 

INFORMATIONS SUR L'ACTIONNARIAT

REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL

Conformément à l'article L.233-13 du Code de Commerce, et compte tenu des informations reçues en 
application des articles L.233-7 et L.233-12 du dit Code, nous vous indiquons ci-après l'identité des 
actionnaires détenant au 31 décembre 2008 plus : 

19/20e du capital et de la moitié des droits de vote  Néant 
18/20e du capital et de la moitié des droits de vote  Néant 
2/3 du capital et des droits de vote Néant 
1/2 du capital et de la moitié des droits de vote La société Rocafin  
1/3 du capital et des droits de vote Néant 
1/4 du capital et des droits de vote La société Rocafin II 
1/5e du capital et des droits de vote Néant 
3/20e du capital et des droits de vote Néant 
1/10e du capital et des droits de vote Néant 
1/20e du capital et des droits de vote Néant 

Aucun autre actionnaire ne détient à notre connaissance une fraction du capital supérieure à l'un des autres 
seuils fixés par l'article L 233-7 du Code de Commerce. 

Au 31 mars 2009, le capital était composé de 35 actionnaires détenant des titres nominatifs, représentant 
8.234.431 actions sur 10.095.237 et 8.243.956 droits de vote sur 10.104.762. 

ACTIONNARIAT SALARIE : PLAN D'EPARGNE GROUPE

Néant 

OPERATIONS EFFECTUEES PAR LA SOCIETE SUR SES PROPRES ACTIONS 

Conformément à l’article L.225-211 du Code de commerce, vous trouverez ci-dessous le nombre d’actions 
achetées et vendues au cours de l’exercice, les cours moyens des achats et des ventes, le montant des frais de 
négociations, le nombre des actions inscrites au nom de la société à la clôture de l’exercice et leur valeur 
évaluée au cours d’achat, ainsi que leurs valeur nominale, les motifs d’acquisition effectuées et la fraction du 
capital qu’elles représentent. 

- Dans le cadre d’un programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée Générale du 10 août 
2007, le Conseil d’Administration avait autorisé la conclusion d’un contrat de liquidité avec 
Rothschild & Cie Banque permettant de procéder au rachat des actions de la Société. Ce programme 
n’a pas été renouvelé par l’Assemblée Générale du 30 juin 2008. Il a pris fin le 10 février 2009.                
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Les opérations effectuées dans le cadre de la mise en œuvre du contrat de liquidité au cours de l’exercice 
sont résumées ci-dessous : 

- Nombre d’actions achetées au cours de l’exercice :          42.539 

- Nombre d’actions vendues au cours de l’exercice :          12.421 

- Cours moyens des achats et des ventes :            achats : 3,678 euros / ventes : 2,934 euros 

- Montant des commissions sur opérations :           0 euros 

- Nombre des actions inscrites au nom de la société 
à la clôture de l’exercice :        33.397 titres 

- Valeur des actions inscrites au nom de la société 
à la clôture de l’exercice évaluée au cours d’achat de 3,58 € :   119.731,58 euros 

- Valeur nominale actions inscrites au nom de la société 
à la clôture de l’exercice (nominal de 2 €) :          66.794 euros 

- Fraction du capital représenté :            0,33 % 
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Annexe 4 au rapport de gestion du Conseil d’Administration 

RESULTATS FINANCIERS DES CINQ DERNIERES ANNEES

toutes sommes en euros 2008 2007 2006 2005 2004 

Capital en fin d'exercice           

Capital social   20 190 474 20 190 474 13 000 000 13 000 000 13 000 000

Nombre d'actions émises 10 095 237 10 095 237 4 259 360 4 259 360 4 259 360

Nombre d'obligations convertibles en actions          

  - obligations 1990                  -                     -                   -                      -                    -    

      

Opérations et résultats de l'exercice       

Chiffre d'affaires hors taxes 5 358 576 4 358 748 2 190 760 2 070 960 2 251 901

Résultat avant impôt, amortissements et 
provisions - 5 886 268 459 479 -377 786 -5 261 220 1 315 046

Impôt sur les bénéfices -641 758 1 118 366   395 720 

Résultat après impôt, amortissements et 
provisions - 6 929 614 -1 446 000 -829 180 -5 913 998 1 122 349 

Résultat distribué       212 968 

Résultat par action         

Résultat après impôt,       

mais avant amortissements et provisions -0,52 -0,07 -0,09  -1,24  0,22  

Résultat après impôt, amortissements       

et provisions -0,69 -0,14 -0,19  -1,39  0,26  

Dividende attribué à chaque action     0,05  

Personnel          

Nombre de salariés 31 36 3 1 5

Montant de la masse salariale  1 783 537 1 597 117 397 450 877 236 548 792

Montant des avantages sociaux (1) 689 115 706 480 151 901 184 056 215 227

(1) organismes sociaux, œuvres sociales, etc.  
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Annexe 5 au rapport de gestion du Conseil d’Administration 

HONORAIRES VERSES AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES ET A UX MEMBRES DE LEUR 
RESEAU AU COURS DE L’EXERCICE CLOS (en euros)

Ernst & Young  
France 

Montant (HT)                % 

Conseil 
Audit & Synthèse 

Montant (HT)            % 

  2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007 

Audit             

Commissariat aux comptes, 
certification, examen des 
comptes individuels et 
consolidés             

Emetteur 84 012 63 948 52% 25% 54 528 28 860 100% 54%

Filiales intégrées globalement 77 852 61 548 48% 24%        

Autres diligences et 
prestations directement liées 
aux commissariats aux 
comptes               

Emetteur - 133 000 - 51% - 25 000 - 46%

Filiales intégrées globalement              

Sous-total 161 864 258 496 100% 100% 54 528 53 860 100% 100 %

Autres prestations rendues 
par les réseaux aux filiales 
intégrées globalement             

juridique, fiscal, social            

autres            

Sous-total            

Total 161 864 258 496 100% 100% 54 528 53 860 100% 100%
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Annexe 6 au rapport de gestion du Conseil d’Administration 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES AU 31/12/2008

• CONCLUS SUR L’EXERCICE 2008

Avec la société ROCAFIN S.A.S

Par autorisation du conseil de surveillance du 09 octobre 2008, en conformité avec l’article 18.4 des statuts, 
la prise en charge par la société des charges de loyer et les frais afférents au logement du Président du 
Directoire, contrats souscrits les 27 mai 2008 et 4 juin 2008, qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses 
fonctions. 
Le montant de ces frais pour l’exercice 2008 s’élève à 17.598.33€. 

• APPROUVES LORS D’EXERCICES ANTERIEURS SE POURSUIVANT SUR LE 
PRESENT EXERCICE

Avec la  société POLYCOR Inc,

Par autorisation du conseil d’administration du 18 septembre 2007, dans le cadre de l’augmentation de 
capital de ROCAMAT SA, un prêt de cette dernière a été octroyé à POLYCOR, approuvé par l’assemblée 
générale du 10 août 2007. 
Ce prêt est productif d’intérêts, pour l’exercice 2008, ils s’élèvent à 526.724,20€. 

Avec les sociétés du groupe, filiales de ROCAMAT  SA,

1. Par autorisation du conseil d’administration du 11 avril 2007, un contrat d’assistance dit de 
« management fees » couvrant des prestations de Direction générale et de services centraux, 
regroupés au sein de ROCAMAT SA. Le montant des facturations relatives à l’exercice 2008 
s’élève à 2.707.527€. 

2. Par autorisation des conseils d’administration du 18 mai 2006, 11 octobre 2007 et  du 21 mai 2008, 
le directeur général puis le Président directeur général, a pouvoir de donner des cautions, avals ou 
garanties au nom de la société au profit de ses filiales, pour une durée d’un an, dans la limite d’un 
montant global de 5.000.000€, et sous réserve que chaque engagement ne dépasse pas un montant de 
1.000.000€. 

3. Par autorisation du conseil d’administration du 27 octobre 2005, une convention de centralisation de 
trésorerie avait été mise en place entre PROMOPIERRE et ses filiales, ensuite la fusion par 
absorption de cette dernière le 10 août 2007, la convention a été transférée au nom de ROCAMAT 
SA. A ce titre, cette dernière a facturé à ses filiales des commissions de cash pooling au cours de 
l’exercice, pour un montant de 24.000€. 
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Avec la société COMINEX S.A,

1. ROCAMAT SA est caution solidaire, vis-à-vis de la banque Crédit Lyonnais IDF Est, pour la mise 
en place de concours consentis à COMINEX SA, autorisée par le conseil d’administration du 21 
avril 2005 puis réitérée par celui du 21 mai 2008. En contre partie, la banque octroie à COMINEX 
SA : 

une facilité de caisse de 500.000€ 
une ligne de change à terme de 1.000.000€ 
un plafond de cautions sur marchés publics et privés de 500.000€ 
une ligne d’escompte de 1.000.000€ 
une ligne de crédit documentaire de 1.000.000€ 

Avec la société ROCAMAT PIERRE NATURELLE S.N.C,

1. location – gérance du fonds de commerce de ROCAMAT SA, ensuite fusion par absorption de 
PROMOPIERRE à ROCAMAT PIERRE NATURELLE SNC, selon la mise à jour des dispositions 
antérieures faite par convention du 23 décembre 2007 ; au cours de l’exercice 2008, il a été facturé 
au titre de :

                              la redevance forfaitaire annuelle : 880.103€ 
                              la refacturation d’amortissement : 202.033€ 
                              la refacturation du financement des investissements : 28.081€ 

2. Par autorisation du conseil d’administration du 31 août 2005, dans le cadre du refinancement de ses 
dettes à long terme, ROCAMAT SA a adhéré en qualité d’emprunteur et de caution au contrat de 
prêt conclu le 27 juillet 2005 par ROCAFIN S.A.S avec la Banque Espirito Santo de la Vénétie. 
Afin de garantir le paiement et le remboursement des sommes dues par ROCAMAT PIERRE 
NATURELLE SNC, une caution pour un montant maximal en principal de 11.200.000€ a été 
souscrite par ROCAMAT SA au bénéfice des prêteurs seniors.

Avec la société ROCAFIN S.A.S,

1. Par autorisation du conseil d’administration du 31 août 2005, dans le cadre du refinancement de ses 
dettes à long terme, ROCAFIN S.A.S s’est portée caution de ROCAMAT SA afin de garantir le 
paiement et le remboursement  des sommes dues par cette dernière dans le cadre du contrat de prêt 
conclu le 27 juillet 2005 par ROCAFIN S.A.S avec BESV. 

2. Par autorisation du conseil d’administration du 27 octobre 2005, il a été établi une convention 
d’assistance de direction générale, juridique, commerciale, financière et comptable, en date du 10 
novembre 2005 ; au titre de cette convention ROCAFIN a facturé à ROCAMAT SA pour l’exercice 
2008 un  montant de 1.214.726€. 

3. Par autorisation du conseil d’administration du 27 octobre 2005, la société ROCAFIN a consenti à 
ROCAMAT SA un prêt de 841.000€, productif d’intérêts à compter du 1er janvier 2006. Le montant 
des intérêts produits au cours de l’exercice 2008 est de 60.520,86€. Suite à la fusion par absorption 
de PROMOPIERRE, il a été apporté à ROCAMAT SA un prêt consenti par ROCAFIN à 
PROMOPIERRE le 31 août 2005 d’un montant de 906.000€. Les intérêts produits au titre de 
l’exercice 2008 se sont élevés à 65.198.45€. 
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RRAAPPPPOORRTT DDUU PPRRÉÉSSIIDDEENNTT DDUU CCOONNSSEEIILL DD''AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN

En application des dispositions de l'article 225-37 du code de commerce 

Modifié par la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37 du Code de Commerce, résultant de 
l'article 117 de la Loi n° 2003-706 du 1er août 2003, il vous est rendu compte ci-après des 
conditions de préparation et d'organisation des travaux du Conseil d'Administration, ainsi que 
des procédures de contrôle interne mises en place par la société. 

I – GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

I – A – Situation de Rocamat SA au sein du groupe Rocafin  

A ce jour, la situation de Rocamat SA est la suivante : 

Rocafin SAS, société à Directoire et Conseil de surveillance détient au 31 décembre 2008, 
5 502 447 actions, soit 54,50 % des droits de vote de Rocamat SA. 

La société Rocafin SAS, détenait jusqu’au 31 mars 2008, 100 % de la société FPPM SAS, 
société mère du groupe Européenne De Marbre (EDM). Cette participation a été cédée. 
La Présidence du Directoire Rocafin ainsi que les fonctions de Président Directeur Général de 
Rocamat SA sont exercées par la même personne. 

I – B – Adhésion au Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF

Réaffirmant son attachement aux règles du gouvernement d’entreprise, le Conseil 
d’administration a, lors de sa réunion du 18 décembre 2008, décidé d’adhérer aux 
recommandations AFEP-MEDEF du 06 octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants 
mandataires sociaux des sociétés cotées. 
A cet effet, la Société a diffusé une information réglementée auprès de l’AMF le 19 décembre 
2008. 
Par ailleurs, le Conseil d’administration déclare se référer au Code de gouvernement 
d’entreprise des sociétés cotées AFEP-MEDEF, en ayant constaté que la Société s’y 
conformait en quasi – totalité. Il est notamment précisé que le Conseil d’administration 
exerce, dans son ensemble, les fonctions généralement déléguées à un Comité des 
rémunérations. 
Rémunération des mandataires sociaux 
Aucune rémunération n’a été perçue par les mandataires sociaux au cours de l’exercice 
écoulé. 
Les rémunérations perçues par les mandataires sociaux de la part des sociétés contrôlées ou 
qui la contrôlent sont présentées en page 8 du rapport de gestion. 
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I – C – Création de Comités spécifiques

Le Conseil d’administration lors de sa réunion du 18 décembre 2008 à crée un Comité  
Stratégique Mensuel et un Comité d’Audit, se conformant ainsi à l’ordonnance du 08/12/2008 
transposant la directive dite « transparence ». 
Le Comité d’Audit a été crée, sans avoir été mis en place comme l’article 21 de l’ordonnance 
du 08/12/2008 nous y autorisait (le 1er mandat d’administrateur à renouveler le sera sur 
l’exercice 2010, aussi, au plus tard en 2011, le Comité d’Audit sera à mettre en place). 

I – D – Fonctionnement du Conseil d’Administration de ROCAMAT

Existence d’un Règlement intérieur du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’administration s’est doté le 10/08/2007 d’un règlement intérieur relatif à la tenue 
de ses séances par visioconférence et télécommunication. 

Organisation du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration comprend actuellement trois Administrateurs. 

La liste des Administrateurs de la Société, incluant les fonctions qu’ils exercent dans les 
autres sociétés est mentionnée dans l’annexe 1 du Rapport de gestion. 

Le Conseil d'Administration a été réuni trois fois au cours de l’année 2008 (les 21 mai, 29 
septembre et 18 décembre), avec les ordres du jour suivants : 

Réunion du 21.05.2008 :
� Approbation du procès-verbal du Conseil d’administration du 30 novembre 2007, 
� Constat de la démission d’un administrateur, 
� Mise en place de management fees, 
� Arrêté définitif du bilan, du compte de résultat et des annexes de l’exercice clos le 31 

décembre 2007, 
� Proposition d’affectation du résultat, 
� Arrêté du tableau de financement de l’exercice 2007 ainsi que du rapport commentant 

ledit tableau, 
� Arrêté de la situation de l’actif réalisable et disponible (valeurs d’exploitation exclues) et 

du passif exigible, 
� Arrêté du compte de résultat prévisionnel ainsi que du plan de financement prévisionnel, 
� Arrêté du rapport de gestion et du rapport sur la gestion du groupe, 
� Arrêté définitif des comptes consolidés, 
� Arrêté du rapport financier, 
� Présentation du rapport du Président du Conseil d’Administration, 
� Fixation de l’ordre du jour et de la date de l’Assemblée Générale Annuelle, 
� Pouvoir au Président Directeur Général à l'effet de convoquer l’Assemblée Générale, 
� Garanties au profit des filiales, 
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� Autorisation de cession des actifs de l’activité Rocastone à la société FPPM 
L’Européenne de Marbres, 

� Point sur les titres et les participations 
� Questions diverses. 

Réunion du 29.09.2008 :
� Approbation du procès-verbal du dernier Conseil, 
� Arrêté des comptes sociaux intermédiaires au 30 juin 2008, 
� Arrêté des comptes consolidés intermédiaires au 30 juin 2008, 
� Arrêté du rapport d'activité semestriel, 
� Arrêté de la situation de l’actif réalisable et disponible (valeurs d’exploitation exclues) et 

du passif exigible du premier semestre de l'exercice, 
� Arrêté des documents de gestion prévisionnels, 
� Point sur l'activité de la Société, 
� Constatation de la démission de Monsieur Gilles LABOSSIERE de ses fonctions 

d’Administrateur et de Directeur général délégué de la Société, 
� Questions diverses, 
� Pouvoir pour les formalités. 

Réunion du 18.12.2008 :
� Approbation du procès-verbal du dernier Conseil, 
� Approbation de la cession partielle du fonds de commerce de COMINEX FRANCE, de la 

cession de la marque COMINEX, de l’abandon de l’activité voirie et aménagements 
urbains en granit, 

� Création et mise en place d’un Comité Stratégique mensuel, 
� Création d’un Comité d’Audit, 
� Examen des recommandations AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération des 

dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées.
� Examen du contrat de liquidité, 
� Questions diverses, 
� Pouvoir pour les formalités. 

Rôle du Conseil d’Administration 

Le Conseil détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. 

Les Administrateurs disposent des compétences nécessaires pour examiner l’ensemble des 
points relatifs à la marche de la Société et à son évolution stratégique.  

I – E – Organisation de la Direction Générale

Les fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général se trouvent 
exercées par la même personne. 

La fonction de Directeur Général Délégué n’a pas été reconduite depuis la démission de 
Monsieur Labossière. 

Il n’existe aucune limitation à l’exercice des fonctions de Président Directeur Général.
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La responsabilité des opérations est répartie en quatre Directions : Carrières, Industrie, 
Distribution, Export. 

Les responsables de ces Directions sont membres du Comité de Direction. 

Le Directeur des Ressources Humaines et le Directeur Financier sont également membres du 
Comité de Direction. 

Le Comité de Direction se réunit chaque mois. Il est présidé par le Président Directeur 
Général de la société. 

II – PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE

II - A Définitions et objectifs du contrôle interne

Le contrôle interne est un dispositif de la société, défini et mis en œuvre sous sa 
responsabilité, qui vise à assurer : 

- la conformité aux lois et règlements ; 
- l’application des instructions et des orientations fixées par le Directoire Rocafin ; 
- le bon fonctionnement des processus internes de la société, notamment ceux 

concourant à la sauvegarde de ses actifs ; 
- la fiabilité des informations financières ; 

et d’une façon générale, contribue à la maîtrise de ses activités, à l’efficacité de ses 
opérations et à l’utilisation efficiente de ses ressources. 
En contribuant à prévenir et maîtriser les risques de ne pas atteindre les objectifs que s’est 
fixés la société, le dispositif de contrôle interne joue un rôle clé dans la conduite et le pilotage 
de ses différentes activités. 

Toutefois, le contrôle interne ne peut constituer une garantie absolue à ce que ces risques 
soient totalement éliminés et à ce que les objectifs de la société soient atteints.

II - B  Périmètre du contrôle interne et diligences du président

Le dispositif de contrôle interne mis en place par le groupe Rocamat et décrit dans le présent 
rapport couvre l’ensemble des opérations effectuées au sein du groupe, au niveau de la 
maison-mère et des filiales incluses dans le périmètre de consolidation, à l’exception du 
Groupe Polycor, acquis le 10 août 2007 et dont les règles de contrôle interne et de 
Gouvernance n’ont pas été modifiées préalablement et depuis son acquisition. 

La Direction du Groupe Polycor n’a pas l’obligation d’émettre un rapport sur le contrôle 
interne. 

Il convient de préciser que ce rapport présente de manière descriptive le système de contrôle 
interne de la société et sous forme synthétique les procédures mises en place depuis 2004. Les 
informations présentées proviennent des rapports adressés au Comité de direction par chaque 
Membre.  
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Il convient de préciser que ce rapport présente de manière descriptive le système de contrôle 
interne du Groupe et sous forme synthétique les procédures mises en place. 

II - C  Description synthétique des procédures de contrôle mises en place – Rocamat 
Hors Polycor

Organisation : 

Les principaux acteurs exerçant des activités de contrôle au sein du Groupe Rocamat sont : 

- le Comité de direction, 
- la Direction financière, 
- la Direction des ressources humaines, 
- la Direction qualité, 
- la Direction sécurité. 

Ils fonctionnent avec les principes de délégation, d’autorisation et de séparation des tâches. 

Comité de direction
Le Comité de direction traite à la fois les sujets courants et les problèmes spécifiques liés à la 
marche et au fonctionnement de l’ensemble des sociétés du Groupe Rocamat dans le respect 
des orientations définies par le Conseil d’Administration de Rocamat SA. Chaque Membre de 
ce Comité assure le contrôle interne de sa fonction. 
Les actions et recommandations décidées lors de chaque Comité sont confiées à un ou 
plusieurs de ses Membres avec souvent un responsable désigné pour la coordination. 
L’avancement des travaux est suivi par le Président du Comité. 

Des missions ponctuelles d’études transversales peuvent être diligentées. Elles sont alors 
confiées à un Membre du Comité de direction qui possède l’expérience nécessaire pour mener 
à bien les investigations définies. 

Direction Administrative et Financière
Le contrôle interne s’exerce au travers de quatre sous ensembles : 

� Direction comptable et fiscale en charge de : 
o l’élaboration des bilans sociaux et consolidés, 
o la gestion fiscale de l’ensemble du Groupe (taxes directes et indirectes), 
o la gestion de l’information financière. 

� Direction de la trésorerie et des financements :  
o la gestion des financements court, moyen et long terme, 
o la gestion de trésorerie centralisée, 
o le recouvrement clients-crédit manager. 

� La Direction du  contrôle de gestion  en charge : 
o du reporting budgétaire 
o de la comptabilité analytique 

� La Direction des Systèmes d’information 
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La Direction des Ressources Humaines
La Direction des relations et Ressources Humaines s’assure du respect par les sociétés du 
Groupe des dispositions du Code du travail au moyen d’une veille réglementaire continue. 

Elle produit et commente mensuellement des tableaux de bord sur l’absentéisme, les effectifs, 
le travail intérimaire, la formation professionnelle, etc. 
Elle assure l’ensemble des recrutements (entretien d’évaluation). 

Elle est chargée d’étendre la mise en place, à l’ensemble des fonctions, d’un référentiel 
complet permettant la définition des métiers, des postes clés et l’évaluation détaillée des 
performances de chaque collaborateur.  

La Direction Qualité
La Direction Qualité est placée sous la responsabilité de la Direction  Générale. 
Le contrôle interne s’appuie sur le référentiel documentaire structuré rassemblant les 
procédures et instructions qualité. 

Direction Sécurité
La Direction Sécurité est placée sous la responsabilité du Responsable Industrie. 
Elle supervise l’ensemble des procédures liées à la sécurité des personnes et des biens du 
Groupe. 

Diffusion d’informations en interne :

La Direction Générale dispose de façon récurrente de quatre séries d’informations : 

• Le reporting Budgétaire 
• Le reporting Statutaire 
• Le reporting Ressources Humaines 
• Le reporting Sécurité 

Reporting Budgétaire
Chaque mois, un reporting budgétaire élaboré par la Direction du contrôle de gestion et 
présentant les résultats de la période et du cumul à date comparés au budget et aux résultats de 
l’exercice antérieur est présenté au Comité de Direction. 

Deux re-éstimés sont élaborés en cours d’année, sur la base des performances constatées à fin 
juin et fin aout. 

Le Budget de l’exercice suivant est arrêté fin novembre. 

Reporting Statutaire
Chaque trimestre, un reporting statutaire élaboré par la Direction Comptable est présenté au 
Comité de Direction. 

Reporting Ressources Humaines
Chaque mois, le Directeur des Ressources Humaines présente au Comité de Direction un état 
récapitulatif comprenant les informations suivantes : 
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• Effectifs, dont entrées et sorties du mois 
• Masse salariale 
• Taux d’accident du Travail 

Reporting Sécurité
Deux fois par an, le Responsable du Service Sécurité présente au Comité de Direction la 
synthèse de son action passée et prévisionnelle. 

Système visant à recenser, analyser les principaux risques et à s’assurer de l’existence de 
procédures de gestion des risques :
Une cartographie détaillée des risques a été réalisée en 2004. Sa mise à jour complète est 
prévue en 2009. Les activités de contrôle décrites dans le paragraphe 3.4. ont été conçues afin 
de répondre aux risques majeurs pouvant impacter l’activité du groupe ROCAMAT. 

Activités de contrôle :

Ressources humaines

La Direction des Ressources Humaines orchestre chaque année le processus d’évaluation des 
50 premiers cadres du Groupe. 
Elle assiste par ailleurs, les Directions Opérationnelles et Commerciales dans la qualification 
des compétences qui leur sont nécessaires et gère pour leur compte l’adéquation entre leurs 
besoins et les ressources disponibles. 

Dans le domaine de la formation professionnelle, un document de procédure de recensement 
des demandes de formation est remis chaque année à tous les directeurs d’établissements. Il 
sert à l’élaboration d’un Plan pluriannuel de formation sur 3 ans.  

Achats

Un service achats centralisé existe pour l’ensemble du Groupe. Une procédure « achats » a été 
instaurée et diffusée auprès des directeurs des établissements industriels et commerciaux en 
2004. Cette procédure vise à obtenir de nos fournisseurs et prestataires de services des 
conditions optimales en matière de qualité, de prix et de délai. Elle est régulièrement remise à 
jour. 

Direction financière

La Direction comptable et fiscale a pour objectif de : 
- coordonner et contrôler la cohérence des procédures comptables et fiscales, 
- contrôler la fiabilité des processus de collecte et de traitement des données comptables, 
- garantir l’élaboration des états financiers sociaux et consolidés dans le respect des délais 

des obligations légales, des normes et règlements en vigueur, du principe de la 
permanence des méthodes comptables, 

- donner une image sincère et fidèle de l’entreprise,
- améliorer les procédures et les délais de restitution des informations financières  

La  Direction trésorerie et financements a pour objectif de : 
- contrôler l’application des procédures de « Bon à payer », 
- contrôler l’ensemble des flux de paiements et d’encaissements du Groupe, 
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- autoriser les transactions commerciales avec des clients référencés, 
- gérer les politiques de couverture des risques de taux et de change, 
- gérer les financements court, moyen et long terme. 

La Direction du contrôle de gestion a pour objectif de :  
- piloter et valider la procédure budgétaire et veiller à la cohérence des hypothèses retenues, 
- produire le reporting mensuel consolidé de gestion dans les meilleurs délais en assurant la 

fiabilité des données et l’analyse des écarts par rapport au budget, 
- suivre les grandes affaires et analyser les écarts par rapport à l’étude, 
- piloter des inventaires tournants et permanents rigoureux, 
- concevoir, mettre en place et vérifier en permanence la bonne application des procédures 

et méthodes de gestion du groupe. 

La Direction informatique a pour objectif de : 
- gérer l’ensemble du système d’information (hardware et software), 
- adapter ce système à l’évolution de l’organisation et des métiers, 
- protéger ce système des intrusions extérieures. 

L’organisation de la Direction financière est développée au chapitre III ci-après. 

Direction commerciale

Engagements contractuels 
Aucun engagement contractuel n’est pris sans l’approbation de l’établissement de production 
en ce qui concerne la faisabilité technique. 

Les engagements de délai sont pris soit après l’accord de l’établissement de production soit, 
pour les affaires impliquant plusieurs établissements, après étude des plans de charge, des 
capacités de production internes et des possibilités de sous-traitance. 

Réduire les risques d’impayés 
Pour chaque commande, nous cherchons à obtenir les conditions de règlement les plus 
sécurisantes, soit dans l’ordre : crédit documentaire, paiement contre documents, obtention 
d’un acompte déductible en fin d’affaire. Quand aucune de ces formules ne peut être obtenue, 
cas de nos clients négociants, prise de renseignements financiers, assurance crédit-client et 
surveillance stricte des règlements et du montant des encours. 

Relance client 
Le suivi des encours est effectué de façon systématique ainsi que la relance client. Les 
créances anciennes sont traitées de sorte que les éventuels avoirs à établir soient effectués ou 
provisionnés sans délai. 

Direction industrielle

Accès à la ressource : 
Evaluation précise de nos réserves par les géologues. Cette évaluation nous a permis de 
réaliser qu’un potentiel important existait sur nos carrières. 
Niveau de maîtrise : bon. 
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Devis/études : 
Ce risque avait été évalué comme majeur. Le niveau de maîtrise qui est satisfaisant au niveau 
du bureau d’études, est susceptible de se dégrader de par la difficulté à recruter du personnel 
compétent. 

Sécurité physique : 
L’intensification des actions et des procédures dans ce domaine a permis de relever le niveau 
de maîtrise de ce risque. Les résultats étant toujours très fragiles, les actions entreprises 
doivent être poursuivies et intensifiées. 

Maladie professionnelle : 
Ce risque est toujours majeur. Les procédures mises en place en 2004 nous ont apporté des 
issues favorables dans un certain nombre de dossiers. 

Foncier : 
Remise à niveau de la base de données « Foncier » pour permettre le passage aux normes 
IFRS, par une recherche systématique de l’origine de nos propriétés. 

A l’issue de ce travail, deux catégories d’actifs ont été répertoriées : Les actifs stratégiques et 
les autres. 

Une évaluation détaillée de la valeur de chaque parcelle stratégique a été menée afin de 
déterminer la juste valeur de cette catégorie d’actifs. 

Environnement

Principaux points de contrôle vis-à-vis de l’environnement des carrières : 

1) Contrôle général des prescriptions de l’arrêté préfectoral : bon à très bon suivi
� Une équipe interne est dédiée au suivi des prescriptions préfectorales et s’assure de 

leur bon respect. 

2) Impact sur les eaux superficielles et souterraines : bon suivi
� Hormis les quelques prélèvements pouvant être préconisés par l’arrêté préfectoral, 

il n’y a pas de contrôle supplémentaire. 

3) Impact sur la stabilité des terrains : bon suivi
� Hormis les études de stabilité (carrières souterraines, fronts de taille de grande 

hauteur,…) réalisées dans un cadre administratif déterminé, l’expérience des 
hommes de terrain vis-à-vis de la stabilité des fronts et talus prévaut. 

� Tout désordre ou présomption de désordre influant sur la stabilité des terrains, 
implique une étude interne ou externe selon l’importance du désordre. 

4) Impact paysager et réaménagement : assez bon à très bon suivi selon les  sites.
� L’impact paysager est induit directement par celui du suivi des préconisations de 

remise en état stipulées par l’arrêté préfectoral. 
� Un point annuel est fait site par site et transmis, dans le cadre de la réactualisation 

des garanties financières, tous les 5 ans à l’administration. 
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5) Impact sur le milieu naturel : bon suivi
� Le défrichement est régi par une autorisation de défrichement délivrée par la 

Préfecture.  
� Des mesures saisonnières sont prises pour préserver l’agriculture (période de 

décapage en fonction des semis, arrêt de circulation pendant les vendanges, …), et 
la biodiversité. 

6) Impact sur l’environnement humain : suivi à améliorer à bon suivi.
Impact sonore : mesures effectuées tous les 3 ans par un cabinet extérieur lorsqu’elles 
sont stipulées dans l’arrêté préfectoral. 
Impact vibrations : mesures effectuées lors du 1er tir de mine et transmises à la DRIRE 
lorsqu’elles sont stipulées dans l’arrêté préfectoral ou suite à des plaintes de riverains. 
Impact par les poussières : mise en place de capteurs sur le pourtour de l’exploitation 
lorsque celle-ci est associée à une transformation de granulats (opérée par une 
entreprise extérieure) et lorsque c’est stipulé dans l’arrêté préfectoral. 

7) Impact sur les déchets : très bon suivi 
� Mise en place de tri sélectif et de filières spécifiques de traitement d’évacuation 

selon le type de déchets. 

8) Impact sur le patrimoine : bon suivi

9) Impact sur la sécurité publique : bon suivi, à améliorer selon les sites pour la sécurité 
et la salubrité publique
Regroupe : l’usage et le dépôt des explosifs, la sécurité du personnel, la sécurité et 
salubrité publique, le trafic routier. 

En règle générale, le suivi est efficace, les remarques pratiquement toujours suivies de 
correction. Ceci est fondé sur une bonne connaissance des différents intervenants dans 
leurs domaines respectifs et sur l’implication des directions locales et régionales. 

Une procédure générale à finaliser en amont sous forme de calendrier plus précis le 
compléterait, bien que celui-ci soit induit en pratique par la périodicité des visites 
extérieures (DRIRE, organisme de contrôle,..). 

L’entreprise est particulièrement vigilante en matière de respect des lois et règlements qui 
sont prescrits tant au niveau de l’arrêté préfectoral que de la législation inhérente aux 
installations classées. 

Principaux points de contrôle vis-à-vis de l’environnement des usines et ateliers de 
transformation : 

11.. Impact sur les eaux souterraines et superficielles : bon suivi
�� Pas de mesures effectuées.
� Les procédés de traitement des affluents mis en place varient selon les centres 

(filtre-presse, bassins de décantation pour les usines de transformation) et suivi par 
la direction locale. 
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2. Impact par les déchets : moyen à très bon suivi selon les sites
� Mise en place de tri sélectif et de filières spécifiques de traitement et d’évacuation 

selon le type de déchets.

3. Impact sur la sécurité du personnel : bon suivi
� Elaboration du document unique d’évaluation des risques (en place pour les unités 

industrielles en cours de finalisation pour les ateliers de transformation). 

4. Impact sur la sécurité publique : bon suivi 
Explosifs (dépôt) : respect de la réglementation. Si présence du dépôt dans l’enceinte 
de l’usine, suivi assuré par la Direction des carrières et la gendarmerie.
Trafic routier : suivi assuré par la direction locale vis-à-vis des instances locales et 
régionales.

5. Impact sur l’environnement humain : pas de suivi

Prise en compte des impacts sonores et vibratoires lors de la conception de l’unité. 

Elle varie selon l’importance et les caractéristiques du site. Les sites qui pourraient être 
qualifiés d’industriels, par rapport aux petits ateliers de transformation, ont un meilleur suivi à 
tous les niveaux du fait de la structure mise en place et de la connaissance de ces domaines 
par la direction locale.

Les grosses unités de transformation sont à jour du point de vue administratif vis-à-vis de la 
législation des installations classées. 

Une amélioration serait à apporter par un recensement des actes administratifs pour les petites 
unités, type atelier, qu’il conviendrait alors de mettre à jour ou compléter.

Qualité

* Fiches Produits : 

� Création de fiches « produit » à usage interne et à destination de nos clients. 

Objectif des fiches internes : mieux définir nos produits, faciliter le dialogue entre les services 
commerciaux et production. Améliorer la conformité de nos produits. 

Objectif des fiches clients : promouvoir et informer nos clients sur des lignes de 
produits définis et standardisés. Réduire les risques de litiges. 

* Litiges clients : 

Création d’une base de données « Litiges » : mémorisation des litiges avec leurs 
caractéristiques détaillées provenant des fiches litiges commerciaux, des avoirs commerciaux 
ou des dossiers du service juridique. 

Objectif : classifier nos litiges par causes et origines pour étudier les solutions correctives 
adaptées. 
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Animation et surveillance du contrôle interne
Les défaillances de contrôles internes sont analysées en Comité de Direction. 

Aucune défaillance significative n’a fait l’objet en 2008 d’une information au niveau du 
Conseil d’Administration. 

III – DESCRIPTIF DES PROCEDURES DE CONTRÔLE INTERNE  
RELATIVES A L’ELABORATION ET AU TRAITEMENT DE 
L'INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIERE – ROCAMAT 

III – A   Organisation générale de la fonction comptable et financière

L'information comptable et financière est élaborée par la Direction financière, sous le contrôle 
du Directeur Financier du Groupe. 

La comptabilité générale
Basée au siège social, elle a accès à l’ensemble des données comptables des sociétés du 
Groupe utilisant le même logiciel (SPIRIT) et servant d’interface dans le logiciel de 
consolidation du groupe. 

Un logiciel de Consolidation statutaire (CARTESIS) a été acquis en novembre 2006 pour 
permettre de faire face aux nouvelles obligations comptables et au traitement des opérations 
selon les normes IFRS. 

Le Contrôle de gestion et la comptabilité analytique
A chaque Direction Opérationnelle est rattaché fonctionnellement un ou plusieurs contrôleurs 
de gestion.  Ceux-ci sont placés sous la responsabilité hiérarchique du responsable du 
Contrôle de gestion Groupe. 

La comptabilité analytique est constituée d’un réseau de comptables dans les principaux 
établissements. Chacun a en charge la comptabilité opérationnelle de plusieurs établissements 
industriels et agences commerciales. Ils sont directement rattachés au responsable du Contrôle 
de gestion Groupe. 

Un logiciel de comptabilité budgétaire a été acquis en novembre 2007. Il est interfacé avec le 
logiciel de consolidation statutaire 

III – B – Information sur les procédures de contrôle interne concernant l'élaboration et 
le traitement de l'information comptable et financière

La production et l’analyse de l’information comptable et financière s’appuient sur un 
ensemble de procédures telles que : 
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Procédure budgétaire
Les contrôleurs de gestion rattachés à chaque Directeur opérationnel assurent avec l’aide des 
comptables analytiques, la maîtrise du processus budgétaire et préparent pour chaque 
établissement industriel et agence commerciale un budget détaillé pour l’année à venir. 

Les objectifs proposés sont présentés par les Directions opérationnelles à la Direction 
Générale en octobre, puis validés par le Comité de direction. 

Le contrôle de gestion participe aux réunions budgétaires, établit la liasse budgétaire 
consolidée et la diffuse au Comité de direction. 

Reporting consolidé mensuel
Les contrôleurs de gestion assistés des comptables analytiques établissent chaque mois les 
résultats des entités placées sous leur responsabilité. 

Le logiciel de production « SINEX » a été déployé dans les établissements en tant qu’outil de 
gestion et d’aide à la décision pour les Directions Carrières et Industrie. 

Le logiciel de gestion commerciale « GESCOM » est déployé dans l’ensemble des agences et 
permet de traiter au quotidien la relation client sous ses différents aspects : devis commandes, 
factures, gestion de l’encours autorisé, suivi des relances,… Une interface comptable permet 
l’enregistrement automatique des factures (et avoirs) dans le logiciel de comptabilité 
(SPIRIT). 

Des tableaux de bord sont édités par établissement pour l’exploitation opérationnelle et 
commerciale avec les indicateurs de mesure de performance, ainsi que suivi 
réalisation/budget, réalisation/net en mois et en cumul. 

L’ensemble de ces documents permet au contrôle de gestion du siège, à partir des balances 
analytiques par établissement (logiciel SPIRIT) d’établir les états de synthèse, de faire les 
analyses et de produire le reporting consolidé mensuel (sur EXCEL) qui est une composante 
du dispositif de contrôle et d’information financière.  

Il constitue l’outil privilégié de suivi, de contrôle et de pilotage de la direction générale du 
groupe. 

En 2008, le Comité de direction s’est réuni dix fois afin d’analyser l’évolution de l’activité sur 
la base d’éléments financiers et opérationnels et de définir les actions de progrès. Le contrôle 
de gestion assure le suivi des frais généraux. Il participe aux inventaires physiques de certains 
établissements sélectionnés par le Comité de direction.  

Par le rapprochement des résultats réels et des données prévisionnelles, il contribue à la 
qualité et à la fiabilité des informations produites. 

Production et restitution des états financiers
La consolidation statutaire des comptes et le rapport financier destinés à la Direction 
Générale, aux actionnaires et à l’environnement financier, sont réalisés chaque semestre de 
l’année civile.  

Des états simplifiés sont établis trimestriellement. 
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La Direction comptable communique à l’ensemble des intervenants un planning des tâches et 
contrôles à réaliser pour chaque arrêté, qui d’ailleurs prévoit le début d’intervention des 
commissaires aux comptes avant la date des conseils d’administration qui arrêtent les 
comptes. 
Trimestriellement, par le rapprochement entre le résultat comptable et le résultat analytique, la 
comptabilité générale confirme la fiabilité des résultats analytiques mensuels produits. 

Les comptes de résultat et flux de trésorerie prévisionnels établis à partir de la liasse 
budgétaire sont actualisés et présentés aux Conseils d’administration du mois de mai et du 
mois d’octobre de l’année en cours. 

Le Groupe s’assure de l’évolution de ses engagements hors bilan. Ce contrôle est effectué 
notamment dans le cadre du processus de consolidation. 

L'ensemble de l’information comptable et financière diffusée par ROCAMAT en tant que 
société côtée en bourse, est présentée au Président–Directeur Général de la Société avant 
d'être soumise au Conseil d'Administration. 

Les Commissaires aux Comptes interviennent en général deux fois dans l'année. Ils procèdent 
à un audit complet des comptes annuels et valident les liasses de consolidation. Ils émettent 
également une fois par an, le cas échéant, des recommandations sur le contrôle interne de la 
Société. 

Trésorerie et financement
Le service est centralisé au siège et a pour mission : 

- la gestion des opérations courantes, des financements, 
- la gestion du risque de change, 
- la sécurité des moyens de paiement, 
- la production des tableaux de bord journaliers et mensuels. 

Des délégations de pouvoir ont été attribuées à un nombre limité de collaborateurs habilités 
par la Direction générale à traiter des opérations financières dans la limite des seuils et 
procédures d’autorisation définis. 

Le risque de fraude interne est réduit grâce à une double signature de la majorité des moyens 
de paiement (à l’exception des filiales étrangères). 

A partir du compte de résultat annuel prévisionnel et du budget d’investissement, il est établi 
un plan de financement annuel consolidé. 

A partir de ce plan, la Direction Générale négocie et met en place les concours financiers 
nécessaires. 

Chaque mois est établi le tableau d’endettement financier externe net consolidé, et la 
prévision de trésorerie est systématiquement réactualisée et communiquée à la Direction 
Générale. 
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Le recouvrement clients-crédit manager
Le service recouvrement clients est chargé de la relance des créances échues (+ 3 mois et + 6 
mois), de la gestion des garanties bancaires demandées pour les marchés. 

La Société a souscrit une assurance auprès de EULER HERMES SFAC couvrant une partie 
de ses transactions commerciales et à compter du 08 décembre 2008 une assurance auprès 
d’EUROFACTOR. Les garanties de paiement sont accordées selon des encours définis par 
l’assureur crédit et par le client. 

Les agents commerciaux, en relation avec le service recouvrement clients, doivent respecter 
une procédure stricte visant à obtenir ou à vérifier un encours autorisé par client. Chaque 
agent commercial est responsable du risque pris vis-à-vis de chaque client. 

Processus des investissements
Les investissements au sein du Groupe ROCAMAT sont soumis à des seuils d’approbation en 
fonction de leur typologie.

La procédure décrit toutes les étapes du processus avec les documents à établir et les 
personnes pour action et information. 

Un budget d’investissement est établi et voté chaque début d’année par le Comité de 
direction. 
S’il y a lieu, le projet est également examiné du point de vue de la sécurité et des conditions 
de travail. 

Compte tenu de l’importance du patrimoine foncier de la Société, une cellule de travail est 
spécialement chargée de sa gestion et du suivi des ressources en matière première de 
l’entreprise. 

IV - CONTROLE DE LA FILIALE POLYCOR

Le Groupe Polycor a été acquis le 10 août 2007. 

Le Président Directeur Général et le Directeur Financier de ROCAMAT SA sont membres du 
Conseil d’Administration de la société mère Polycor Inc. 

Le Conseil d’Administration se réunit au moins deux fois par an pour l’arrêté des comptes 
semestriels et annuels. 

Le Conseil d’Administration de Polycor Inc. a délégué au Comité financier la politique de 
couverture de change (environ 80 % des ventes du Groupe Polycor sont libellés en USD). 

Le Président de Polycor Inc. et son Directeur financier, tous deux fondateurs du Groupe et 
membres du Conseil d’Administration de Polycor Inc. sont également membres du Directoire 
de Rocafin. 

Le Directoire de Polycor qui regroupe également le Président Directeur Général et le 
Directeur Général Délégué de Rocamat SA, est présidé par ce premier, se réunit une fois 
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toutes les six semaines en alternance au Canada et en France et pilote l’intégration 
opérationnelle des deux Groupes. 

V - PLAN D’ACTIONS ET PERSPECTIVES 2008 / 2009

Au cours de l’exercice 2008, les tâches suivantes ont été effectuées avec pour objectif 
l’amélioration du contrôle interne du Groupe : 

- Redéfinition des formats de comptabilité analytique et de reporting chez ROCAMAT 
afin de distinguer les charges par destination  (fixes /variables). 

- Amélioration du contrôle des stocks chez ROCAMAT. 
- Centralisation des opérations de trésorerie et de comptabilité générale chez 

POLYCOR. 
- Déploiement de l’outil de reporting statutaire chez POLYCOR. 
- Fiabilisation des prévisions de trésorerie chez ROCAMAT. 

L’exercice 2009, visera :  
- d’une façon générale, à la fiabilisation des informations véhiculées et produites par les 
systèmes d’information de production et de gestion commerciale. 
- la révision de la cartographie des risques. 

* * 
* 

Votre Président se tient à votre disposition pour toutes précisions, informations ou 
explications que vous souhaiteriez recevoir et vous remercie de lui donner acte de la lecture 
du présent rapport. 

Fait à l’Ile Saint-Denis, le 30 avril 2009 

Le Président Directeur Général, 

Richard GERMAIN





− −





− −
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5, rue Alfred de Vigny 

75008 Paris 

Commissaire aux Comptes 

Membre de la compagnie 

régionale de Paris 

ERNST & YOUNG et Autres 

41, rue Ybry 

92576 Neuilly-sur-Seine Cedex 

S.A.S. à capital variable 

Commissaire aux Comptes 

Membre de la compagnie 

régionale de Versailles 
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Exercice clos le 31 décembre 2008 

Rapport des commissaires aux comptes, établi en application de l'article L. 225-235 du Code de commerce, sur le 

rapport du président du conseil d'administration de la société Rocamat 

Aux Actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Rocamat et en application des dispositions de l'article L. 225-235 

du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le président de votre société conformément 

aux dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2008. 

Il appartient au président d'établir et de soumettre à l'approbation du conseil d'administration un rapport rendant compte des 

procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres 

informations requises par l'article L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de 

gouvernement d’entreprise. 

Il nous appartient : 

• de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du président, 

concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et 

financière, et 

• d'attester que ce rapport comporte les autres informations requises par l'article L. 225-37 du Code de commerce, étant 

précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations. 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France. 
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Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière 

Les normes d'exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des 

informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable 

et financière contenues dans le rapport du président. Ces diligences consistent notamment à : 

• prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le rapport du président ainsi que de la 

documentation existante ; 

• prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la documentation existante ;  

• déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au traitement de l'information comptable 

et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l'objet d'une information appropriée dans le 

rapport du président. 

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations concernant les procédures de 

contrôle interne de la société relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière contenues dans 

le rapport du président du conseil d'administration, établi en application des dispositions de l'article L. 225-37 du Code de 

commerce. 

Autres informations 

Nous attestons que le rapport du président du conseil d'administration comporte les autres informations requises à l'article 

L. 225-37 du Code de commerce. 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 3 juin 2009 

Les Commissaires aux Comptes 

CONSEIL AUDIT & SYNTHESE ERNST & YOUNG et Autres 

Jean-François Nadaud Pierre Abily 
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Exercice clos le 31 décembre 2008 

Rapport des commissaires aux comptes 

sur les comptes consolidés 

Aux Actionnaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l'exercice clos le 31 décembre 2008, sur :  

• le contrôle des comptes consolidés de la société Rocamat, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

• la justification de nos appréciations ; 

• la vérification spécifique prévue par la loi. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer 

une opinion sur ces comptes.  

�	� 
�������������������������������

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la 

mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas 

d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments 

justifiant des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes 

comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
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Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union 

européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de 

l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 33 « Evénements post clôture » 

de l’annexe qui décrit les conditions dans lesquelles le principe de continuité d’exploitation a été retenu pour l’arrêté des 

comptes consolidés. 

��	� ������ ������������������������

La crise financière qui s’est progressivement accompagnée d’une crise économique emporte de multiples conséquences pour 

les entreprises et notamment au plan de leur activité et de leur financement. Le manque de visibilité sur le futur crée des 

conditions spécifiques cette année pour la préparation des comptes consolidés, particulièrement au regard des estimations 

comptables qui sont requises en application des principes comptables. C’est dans ce contexte que nous avons procédé à nos 

propres appréciations que nous portons à votre connaissance en application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de 

commerce : 

• Sur la base des informations qui nous ont été communiquées à ce jour, et dans le cadre de notre appréciation des règles et 

principes comptables suivis par votre société, nous nous sommes assurés que l’annexe donne une information appropriée 

sur la continuité d’exploitation. 

• Votre groupe procède à des tests de dépréciation de ses écarts d'acquisition selon les modalités décrites dans la note 2.8 

de l'annexe sur les dépréciations d’actifs non financiers, et constate, le cas échéant, une dépréciation. Nos travaux ont 

consisté à examiner les modalités de mise en œuvre de ces tests de dépréciation ainsi qu'à apprécier les données et les 

hypothèses sur lesquelles se fondent les prévisions de flux de trésorerie futurs et actualisés utilisées, à revoir les calculs 

effectués par votre société et à comparer ces estimations aux réalisations des périodes précédentes. Dans le cadre de nos 

appréciations, nous nous sommes assurés du caractère raisonnable de ces estimations. 

• Les notes 2.11 et 13 de l'annexe exposent les approches retenues par votre groupe pour l'évaluation des stocks. Nos 

travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, et à revoir les 

calculs effectués par votre groupe. 

• Les notes 2.5 et 9 de l'annexe exposent l'approche retenue par votre groupe pour l'évaluation des terrains stratégiques. 

Nous avons procédé à l'appréciation des approches retenues par votre société, sur la base des éléments disponibles à ce 

jour, et mis en œuvre des tests pour vérifier, par sondages, l'application de ces méthodes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur 

ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
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Nous avons également procédé à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe, données dans 

le rapport de gestion. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 3 juin 2009 

Les Commissaires aux Comptes 

CONSEIL AUDIT & SYNTHESE ERNST & YOUNG et Autres 

Jean-François Nadaud Pierre Abily 



ROCAMAT S.A. (société mère) 

Bilan   
  en milliers d'€uros

   Actif 31/12/2008 31/12/2007

Actif immobilisé 35 709,8 36 709,2
Immobilisations incorporelles 172,0 268,2
Immobilisations corporelles 3 658,9 3 916,9
Immobilisations financières 31 879,0 32 524,1

Actif circulant 6 901,3 15 835,2
Stocks et en-cours                          -                         -  
Clients et comptes rattachés 984,0 1 428,3
Autres créances et comptes de régularisation 5 765,8 12 806,4
Valeurs mobilières de placement 71,7 1 567,6
Disponibilités 79,7 32,9
     
Charges à répartir sur plusieurs exercices 292,5 366,3
Ecarts de conversion actif 1 365,6 117,1

     

Total de l'actif  44 269,2 53 027,8
    
    

   Passif 31/12/2008 31/12/2007

Capitaux propres  25 126,8 32 096,1
Capital 20 190,5 20 190,5
Primes d'émission, fusion, d'apport 12 479,8 12 479,8
Réserves  -613,9 871,8
Résultat -6 929,6 -1 446,0

Provisions pour risques & charges    3 827,7 2 498,8
     
Dettes 15 314,8 18 432,9
Emprunts et dettes financières 10 211,6 13 312,6
Fournisseurs et comptes rattachés 304,2 626,2
Autres dettes et comptes régularisation 4 799,0 4 494,1
     

Total du passif 44 269,2 53 027,8



ROCAMAT S.A. (société mère) 

Compte de résultat 
Classement des charges et produits par nature 

  en milliers d'€uros 
  31/12/2008 31/12/2007

Chiffre d'affaires 5 358,6 4 358,7
Autres produits d'exploitation 328,3 450,2
Achats consommés -2 270,2 -1 231,2
Charges de personnel (I) -2 472,7 -2 303,5
Autres charges d'exploitation - -4,4
Impôts et taxes -99,9 -131,0
Dotations aux amortissements et provisions -625,0 -790,2
Résultat d'exploitation 219,1 348,6

 Opérations en commun -7 205,9 -931,3

Charges et produits financiers -873,8 2,2
Résultat courant -7 860,6 -580,6

Charges et produits exceptionnels 289,3 253,0

Résultat avant impôts -7 571,3 -327,6

Impôts sur les résultats 641,8 -1 118,4

Résultat net -6 929,6 -1 446,0

Résultat par action en euros -0,69 -0,14



ROCAMAT S.A. (société mère) 
ANNEXE DES COMPTES 2008 

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

L'exercice, d'une durée de 12 mois, couvre la période du 1er janvier au 31 décembre. Les notes ci-après font 
partie intégrante des comptes au 31 décembre 2008. 

Toutes les sommes sont en milliers d'euros, sauf indication contraire. 

Les conventions générales comptables et les adaptations professionnelles ont été appliquées en référence à 
l'avis correspondant du Conseil National de la Comptabilité (D9 et PCG art. 531 - 1§1) dans le respect du 
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
  - Continuité de l'exploitation 
  - Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
  - Indépendance des exercices 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

Les valeurs mobilières de placement détenues sont comptabilisées à leur coût d'acquisition. 
La société a opté pour la comptabilisation des frais liés aux opérations d'apport et de fusion en déduction 
des primes d'apport et de fusion, pour leur montant net d'impôt. 
Les états financiers de la société ROCAMAT SA, maison mère du Groupe coté ROCAMAT (société cotée sur 
Euronext), sont consolidés au sein du Groupe ROCAFIN. 

FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE

Le 31 décembre 2008, le Groupe ROCAMAT a cédé son activité "voirie en granit" exercée sous la marque 
Cominex. A ce titre la société Rocamat SA a cédé la marque Cominex pour un montant de 200K€. 

EVENEMENTS POSTERIEURS A L'EXERCICE 

La forte baisse d’activité du secteur des matériaux de construction courant 2008, à laquelle la société Rocamat n’a 
pas échappé, et la rupture anticipée des ratios financiers au titre de l’exercice 2008, l’ont conduite à entamer des 
négociations avec ses prêteurs dès la fin de l’année 2008 pour permettre d’assurer la pérennité du financement du 
groupe dans ce contexte.  
A la date de clôture, un waiver avait été accordé par les prêteurs pour suspendre l’application de tout ratio financier 
au titre de l’exercice 2008.  
Les prêteurs ont donné leur accord (en cours de formalisation) pour :  
- un moratoire et un rééchelonnement au titre du prêt Senior; 
- la suspension de l’application de tout ratio financier au titre de l’exercice 2009 ; 
- la mise en place et le suivi de nouveaux ratios à compter du 1er janvier 2010 ; 
- de nouveaux financements court terme. 
En complément de cet accord, les actionnaires majoritaires se sont engagés à mettre à disposition des fonds 
supplémentaires. 
Cet accord permet de refonder sur des bases pérennes les relations entre le groupe et ses prêteurs tout en redonnant 
une perspective sur le financement du cycle d’exploitation.  
Au-delà de cet accord financier, le groupe poursuit sur 2009 les actions en cours aux plans industriel et commercial 
pour abaisser le point mort du groupe et les mesures permettant de renforcer la situation financière à court terme. 
Conséquence des hypothèses retenues sur la présentation des comptes
Les éléments décrits ci-dessus permettent de retenir le principe clé de continuité d’exploitation pour l’arrêté des 
comptes. 
Conséquence des hypothèses retenues sur la présentation des échéances relatives aux emprunts
L’accord avec les prêteurs, mentionné plus haut, n’étant pas totalement formalisé à la date d’arrêté des comptes, les 
échéances relatives aux emprunts bancaires sont présentées conformément aux plans de remboursement initiaux.  



Annexe au bilan 

Immobilisations corporelles et incorporelles
en début 

d'exercice 
augmentations diminutions reclassement 

en fin 
d'exercice 

Valeurs brutes      
Frais d'établissement      
Logiciels 335,5 14,0 27,9 95,7 417,3
Immobilisations incorporelles en cours 95,7   -95,7
Terrains      

 - Terrains nus 1 734,2 0,2 19,5 -126,9 1 588,1

 - Terrains cessibles 208,8   -0,7 208,0

 - Terrains de carrières autorisés 969,4   127,7 1 097,1

 - Terrains batis industriels 444,3   -0,1 444,2
 - Aménagement des terrains de 

carriéres 
152,4    152,4

 - Gisements, droits d'extraction      

 - Réserves Foncières      
 - Dégradation immédiate sur remise 

en état des sites de carrières 
269,9 29,1     299,0

Total terrains 3 779,1 29,3 19,5 0,0 3 788,9
      
Constructions 5 800,6   2,3 5 802,9
Agencements sur constructions 2 719,2  121,1  2 598,1

Installations techniques, 
matériel et outillage 

2 317,5  54,3  2 263,2

Matériel de transport 33,6  -  33,6
Matériel et mobilier de bureau 231,8    231,8
Immobilisations en cours      
Avances et acomptes 6,0  5,6  0,4

(1) 15 319,0 43,3 228,4 2,3 15 136,2
Amortissements       
Frais d'établissement      
Logiciels 163,0 39,9 27,9  174,9
Immobilisations corporelles      

 - Sols de carrières 662,9 4,6   667,5
 - Dégradation immédiate sur remise 

en état des sites de carrières 
187,1 25,6   212,7

 - Constructions 5 002,9 90,7  2,3 5 095,8

 - Agencements sur constructions 2 755,5 82,1 120,3  2 717,3
 - Installations techniques, matériel 

et outillage 
2 097,1 58,4 54,3  2 101,2

 - Matériel de transport 33,6  -  33,6

 - Matériel et mobilier de bureau 231,7 0,1   231,8
(2) 11 133,8 301,3 202,6 2,3 11 234,8

Valeur nette                              (1) - (2) 4 185,2   3 901,4



    

Immobilisations  
taux annuel 

d'amortissement

   . Logiciels immobilisés de 25 à 100% Les immobilisations corporelles et incorporelles sont 
enregistrées à leur coût d'acquisition ou de production, à 
l'exception de celles qui ont été réévaluées dans le cadre 
de la réévaluation légale de 1976.   

. Sols de carrières 
au prorata de la 

superficie 
extraite 

. Constructions non  
spécifiques 

5% 
Lorsqu'un terrain de carrière est mis en exploitation, sa 
valeur au bilan est scindée entre le sol ou le tréfonds et le 
gisement (le terme de tréfonds désignant le sous-sol sans 
le sol). 

. Autres constructions 

. Agencements  

. Installations techniques 

au même taux 
que le 

matériel utilisé Sur l'ensemble des terrains, seuls les sols de carrières 
s'amortissent et ceci au prorata de la superficie extraite. 

. Matériel et outillage 

 . Autres immob.  
corporelles 

de  
12 à 33 1/3 % 

L'amortissement est calculé (sauf pour les terrains) 
suivant le mode linéaire principalement fondé sur la durée 
d'usage des différentes catégories d'immobilisations, aux 
taux annuels ci-après : 



Immobilisations financières 
en début 

d'exercice augmentations diminutions 
en fin  

d'exercice 

Valeurs brutes     

Participations 24 609,9  - 24 609,9
Participations usufruit/nue propriété 122,0   122,0
Autres titres immobilisés 16,5   16,5
Prêts rattachés à des participations 8 116,9 526,7 1 248,8 7 394,8
Prêts 1% construction 16,0 6,2 4,3 17,9
Autres immobilisations financières 35,1   35,1
                                                           (1) 32 916,4 532,9 1 253,1 32 196,2
Provisions pour dépréciation     
Participations 378,8 13,8 88,9 303,7
Autres titres immobilisés 3,6   3,6
Dépôts et cautionnements 9,9   9,9
                                                           (2) 392,3 13,8 88,9 317,2
Valeurs nettes                          (1) - (2) 32 524,1 519,1 1 164,2 31 879,0

Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d’acquisition définitif hors frais accessoires. 
Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 
d’acquisition. 
La valeur d’inventaire des titres correspond à leur valeur d’utilité de l’entreprise. Cette valeur d'utilité tient 
compte notamment de la quote part de situation nette comptable détenue dans la filiale augmentée des plus-
values latentes identifiables sur les actifs immobilisés et des perspectives de rentabilité et de développement des 
filiales. 

Créances Montant brut Degré de liquidité  
     un an au plus  plus d'un an 
Actif immobilisé   

Prêts rattachés à des participations 7 394,8 1 765,7 5 629,1

Prêts 17,9 17,9

Autres immobilisations financières  35,1 35,1

Sous total actif immobilisé   7 447,8 1 765,7 5 682,1

Actif circulant 
Créances sur clients  4,2 4,2

Créances clients sur filiales commerciales  983,4 983,4

Créances sur cession terrains  10,3 10,3

TVA à récupérer  10,2 10,2

Créances sur l'état (IS)  641,8 641,8

Personnel et comptes rattachés  0,4 0,4

Comptes courants sur filiales commerciales 4 698,9 4 698,9

Redevances carrière à recevoir  

Divers  373,2 373,2

Charges constatées d'avance  31,5 31,5

Sous total actif circulant   6 753,8 6 753,8
Total créances   14 201,6 8 519,5 5 682,1
Les créances sont comptabilisées à leur valeur nominale et dépréciées selon le risque encouru. 
Les créances libellées en monnaie étrangère sont actualisées au cours du 31 décembre. Les pertes résultant de 
ces conversions donnent lieu à la constitution d'une provision pour risques. 



Variation des capitaux propres  

 Capital  

 Primes 
d'émission, 
de fusion, 
d'apport  

 Réserves   Résultat 
Provisions
réglemen 

tées  

 Total  
des 

capitaux
propres 

Au 31/12/06 (après répartition 
du résultat de l'exercice 2006)  13 000,0   -2 190,6 -829,2 122,4 10 102,6 
Mouvements de l'exercice  
2007    -829,2 829,2 81,8 81,8 

Réduction de capital motivée 
et non  motivée par des pertes  -4 481,3 1 219,1 3 262,2    
Réduction de capital: 
annulation des titres 
autodétenus suite à la fusion 
avec Promopierre  -3 912,6 -195,6 -1 644,8   -5 752,9 
Augmentation de capital : 
fusion Promopierre  6 544,7 132,6   425,2 7 102,5 
Augmentation de capital : 
apport Polycor  5 368,7 6 918,5 1 644,8   13 931,9 
Augmentation de capital en 
numéraire  3 671,0 4 405,2    8 076,2 

Résultat net de l'exercice      -1 446,0  -1 446,0 

Distribution de dividendes         

 Au 31/12/07  20 190,5 12 479,8 242,4 -1 446,0 629,4 32 096,1 

Mouvements de l'exercice 
2008      -1 446,0 1 446,0 -39,7 -39,7 

Résultat net de l'exercice     -6 929,6  -6 929,6 
Distribution de dividendes       

 Au 31/12/08  20 190,5 12 479,8 -1 203,6 -6 929,6 589,7 25 126,8 

Le capital de la société ROCAMAT est composé de 10 095 237 actions ordinaires au 31 décembre 2008.  

Un droit de vote double est attribué aux actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d'une inscription 
nominative depuis 4 ans au moins au nom du même actionnaire, ainsi qu'aux actions nominatives attribuées 
gratuitement à un actionnaire en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d'émission, à raison d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 
Au 31 décembre 2008, le nombre de droits de vote correspondants aux actions émises est de 10 104 762. 
Au 31 décembre 2008, il n'existe aucun instrument dilutif. 
Au 31 décembre 2008, Rocamat SA détenait 33 397 de ses propres actions valorisé comme suit : 

   31/12/2007 Variation 2008 31/12/2008   

  Valeur brute 18,9 100,8 119,7    
  Dépréciations   -54,6 -54,6    
  Valeur nette 18,9 46,2 65,1    



Provisions pour risques et charges  

  
  

31/12/2007 dotations reprises 31/12/2008

  
  

  utilisées 
non 

utilisées 
  

Provisions pour risques 

Litiges clients (a)  40,0    40,0 

Litiges personnel  80,0  44,3  35,8 

Pertes de change (b)  117,1 1 248,8 0,3  1 365,6 

   (1)  237,1 1 248,8 44,5   1 441,4 

Provisions pour charges     

Réaménagement des sites de 
carrières (c) 2 095,3 271,3 146,9  2 219,7 
Indemnités de départ en retraite du  
personnel (d) 151,6 7,5   159,1 

Provision IFA 7,5  7,5   

Médaille du travail  7,3 0,3     7,6 

                                                 (2) 2 261,7 279,0 154,4   2 386,3 

Total                              (1 + 2) 2 498,8 1 527,8 198,9   3 827,7 

(a) La provision correspond principalement à l'évaluation des réserves effectuées par nos clients à l'émission 
du décompte général définitif. 

(b) La provision perte de change est entièrement liée au prêt avec notre filiale canadienne Polycor. 
(c) La provision de réaménagement des sites de carrières est calculée selon le niveau de dégradation réelle  à la 
clôture de l'exercice. Le montant de la provision a été estimé en fonction des contraintes de remise en état de 
chaque site, et révisé chaque année. La reprise de provision correspond aux dépenses effectuées dans l'année 
dans le cadre de la remise en état des carrières. 
(d) Engagements de retraite 
Les montants constatés au bilan sont déterminés de la façon suivante : 
Valeur actuelle des engagements                :  180,3  
Juste valeur des actifs du régime                :   (21,3) 
Déficit                                                         :        - 
Coût des services passés non reconnus      :        - 
Passif inscrit au bilan                                 :    159 
Une dotation aux provisions pour IDR a été comptabilisée à hauteur de 7,5k€. 

Les principales hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 

Taux d'actualisation                         :   5,8%     
Rendement attendu des actifs de régime 
de retraite           : 4,0%     

Taux d'inflation                         :  2,0%     
Taux d'augmentation future des salaires  3,0% pour les cadres,  

2,5% pour les non cadres 

Tables de mortalité                       : INSEE (TD/TV 2004-2006) 



Age de départ à la retraite :  

  Date de naissance Cadres Non Cadres  

  
Antérieure au 
01/01/1950 62 ans 60 ans  

  
A compter du 
01/01/1950 64 ans 62 ans  

Une nouvelle indemnité de rupture a été instaurée par l'accord national inter-professionnel (ANI) du 11 janvier 
2008 sur la modernisation du marché du travail. 

Une polémique a vu le jour pour savoir si cette indemnité devait également s'appliquer aux indemnités de 
départ volontaire à la retraite. Selon les premières discussions de place, l'indemnité minimum prévue par 
l'article 11 de l'ANI ne s'appliquerait pas dans ce cas et par conséquent le montant de la provision calculée au 
31 décembre 2008 n'en tient pas compte. 

A titre d'information, l'application de l'indemnité minimum prévue par l'ANI dans le calcul du montant des 
indemnités de départ en retraite aurait pour conséquence une augmentation de 168 milliers d'euros du montant 
de l'engagement. S'agissant d'une amélioration du barème des droits des bénéficiaires, cette incidence devrait 
être traitée comme un coût de services passés et donc étalée sur la durée moyenne des droits restant à courir, 
autour de 16 ans, soit un impact de 11 milliers d'euros par an. 



Charges à répartir sur plusieurs exercices 

    répartition prévue 
en début 

d'exercice 
coût engagé Amortisse 

ment 
en fin  

d'exercice 
un an au 

plus 
plus d'un 

an 

  

              

Frais émission d'emprunt 366,3  73,8 292,5 95,2 197,3
        

              

Les comptes de régularisation incluent principalement les frais d'émission d'emprunts pour 292,5K€. Ils sont étalés en 
fonction des caractéristiques de remboursement des emprunts (échéance 31/12/2011). 



    Degré d'exigibilité   

Dettes   
  un an au plus 

plus de 5 
ans  

    

plus d'un an et 
5 ans au plus 

  

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit  8 451,0 4 188,5 4 262,5    

Emprunts et dettes financières divers   1 760,6 13,6 1 747,0   

Total des dettes financières    10 211,6 4 202,1 6 009,5
Dettes fournisseurs et comptes rattachés   157,0 157,0

Dettes sur filiales commerciales   147,1 147,1

Dettes fiscales et sociales   841,7 841,7

Dettes sur immobilisations   16,8 16,8

Autres dettes : redevances de carrières   62,9 62,9

                        dettes vis-à-vis des associés   3 861,7 227,0 3 634,7

                        divers    12,4 12,4
  15 311,4 5 667,2 9 644,2

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit    

  01/01/2008 Augmentation Diminution 31/12/2008

              

Emprunt refinancement BESV (1)   8 745,3  2 196,3 6 549,0

Emprunt relais BESV (2)   841,9  841,9   

Intérêts courus sur emprunts BESV       

Soldes créditeurs de banque   1 767,6 134,4  1 901,9

Intérêts courus sur soldes créditeurs de banque  10,8  10,8   

      

     11 365,7 134,4 3 049,1 8 451,0

      
(1) Emprunt rémunéré au taux EURIBOR 3M+2,00%. Remboursement trimestriel (intérêts+capital) avec dernière échéance le 
31/12/2011. 

(2) Emprunt rémunéré au taux EURIBOR 3M+2,00%. Remboursement trimestriel (intérêts), le capital a été remboursé par 
anticipation  le 31/03/2008. 

Position de couverture de taux       

La société ROCAMAT  à souscrit :       

               - Un Swap de taux départ 15 janvier 2008 échéance 15 janvier 2010 au taux de 4,06%. 

               - Un Swap de taux départ 26 novembre 2007 échéance 26 novembre 2010 au taux de 4,161%. 

Covenants et garanties :       

Au 31 décembre 2008, un waiver a  été accepté par les prêteurs sénior afin de déroger aux covenants 
bancaires.  

Charges à payer   Produits à recevoir    

incluses dans divers postes du passif   inclus dans divers postes de l'actif  

Intérêts courus   
Intérêts courus rattachés à des 
participations 629,0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 19,2  Divers  12,6

Dettes sur filiales commerciales      

Dettes fiscales et sociales 266,3       

Autres dettes 12,4        
  297,8     641,6



Annexe au compte de résultat 

Les recettes de la société mère proviennent de la location-gérance de son fonds de commerce à la société 
Rocamat Pierre Naturelle, de la facturation des services rendus aux filiales et de la rémunération des fonds 
avancés à celles-ci. 
La société reçoit en outre sa part du résultat annuel, positif ou négatif, des filiales à statut de société en 
nom collectif ou de société civile qui, selon une disposition de leurs statuts, répartissent automatiquement 
leur résultat entre leurs associés dès la date de clôture de chaque exercice. 

Chiffre d'affaires 31/12/2008 31/12/2007

Redevance de location-gérance  1 110,2 1 288,4
Prestations de management fees 2 707,5 2 590,5
Commissions cash pooling 24,0 24,0
Refacturation prestations de Rocafin 1 111,5
Refacturation d'autres prestations 18,9 68,3
Refacturation de coûts de redevances fortages 386,4 387,5

TOTAL 5 358,6 4 358,7

Opérations en commun 31/12/2008 31/12/2007

Rocamat Pierre Naturelle -5 141,8 -143,5
Granit Industrie -2 330,8 -1 044,6

La Pierre Foncière 254,8 249,3

Rocamat Foncier 11,9 7,5

TOTAL -7 205,9 -931,3

Charges et produits exceptionnels 31/12/2008 31/12/2007

Produits des cessions d'actifs 136,7 352,2
Produits des cessions d'immobilisations 
financières -5,5
Autres produits exceptionnels en capital 200,0

Mali net de rachat d'actions -18,6 0,4

Amortissements dérogatoires 39,7 -81,8
Provision IFA 7,5 -7,5
Charges exceptionnelles sur opérations de  
gestion -5,6 -4,9
Prov.dépreciation éléments d'actifs -70,4

TOTAL 289,3 253,0

Amortissements et provisions 31/12/2008 31/12/2007

Amortissements des immobilisations -301,3 -396,6

Amortissements charges à répartir -73,8 -35,3
Provision sur litiges clients   

Provision sur litiges personnels -80,0
Provision pour remise en état des sols -242,2 -119,6

Provision pour indemnités départ en retraite -7,5 -151,6
Provision médaille du travail -0,3 -7,1

TOTAL -625,0 -790,2

  



Autres produits d'exploitation  31/12/2008 31/12/2007

Reprise provision pour remise état des sols 146,9 211,5
Reprise provision indemnité départ à la  
retraite   

Reprise provision médaille du travail   

Reprise provision sur litiges clients 13,6

Reprise provision sur litiges personnels 44,3
Transfert de charges sur frais d'émission  
d'emprunt 81,0

Revenus des locations 136,9 138,8

Revenus divers 0,2 5,3

TOTAL 328,3 450,2

  

Impôt sur les sociétés 31/12/2008 31/12/2007

Impôts sur les résultats (*) 641,8 -1 118,4

TOTAL 641,8 -1 118,4

(*) En application de l’article 94 de la Loi de Finances rectificative pour 2008 issue du Plan de relance de 
l’économie, la société ROCAMAT a encaissé la créance de carry back sur l’exercice de 641,8 M€ en début 
d’année 2009. 



Informations hors bilan 

Effectif fin d'exercice 31/12/2008 31/12/2007

Cadres 18 21

Etams 13 15
  31 36

Engagements donnés et reçus 31/12/2008 31/12/2007

Engagements donnés   

Auprès d'établissements financiers 2 064,6 3 260,8
Cautionnement de travaux                        -                             -      

Total 2 064,6 3 260,9

 Engagements reçus 
Abandon de créance assorti d'une clause de retour 
 à meilleure fortune  485,1

Total   485,1

Il n'a pas été omis d'engagements significatifs selon les normes comptables en vigueur ou qui pourrait 
le devenir dans le futur (COB BM n° 375 - janvier 2003). 

Entreprises liées 

(sociétés consolidées par intégration globale) 31/12/2008 31/12/2007

Postes de l'actif     

Participations 24 395 24 306

Prêts rattachés à des participations 7 395 8 117

Créances clients et comptes rattachés 983 1 378

Créances comptes courant sur filiales 11 816 13 556

  44 589 47 357
Postes du passif 

Pertes de changes 1 366 117

Emprunts et dettes financières divers   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 147 154

Avoirs sur comptes clients  114

Dettes vis-à-vis de sociétés apparentées     

1 513 385

Droit à la formation individuelle 

La loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au 
dialogue social modifiant les articles L933-1 à L933-6 du code du travail, ouvre pour les salariés 
bénéficiant d'un contrat de travail à durée indéterminée de droit privé, un droit individuel à formation 
d'une durée de 20 heures minimum par an, cumulable sur une période de six ans (plafonné à 120 
heures). 
Dans le prolongement de la loi, un accord interbranche a été signé en 2004 au sein de l'UNICEM 
prenant effet à compter du 1er juin 2006. 
Les actions de formation 2008 ont donné lieu a l'utilisation de 21 heures au titre du DIF. 
Le volume d'heures de formation cumulé correspondant aux droits acquis au titre du DIF est de 1 261 
heures au 31 décembre 2008. 



Résultats financiers des cinq derniers exercices

           

          

toutes sommes en euros 2008 2007 2006 2005 2004 

Capital en fin d'exercice           

Capital social   20 190 474 20 190 474 13 000 00013 000 000 13 000 000

Nombre d'actions émises 10 095 237 10 095 237 4 259 360 4 259 360 4 259 360
Nombre d'obligations convertibles en 
actions 

          

  - obligations 1990         -             -            -            -          -    

      

Opérations et résultats de l'exercice       

Chiffre d'affaires hors taxes 5 358 576 4 358 748 2 190 760 2 070 960 2 251 901
Résultat avant impôt, amortissements et 
provisions 

-5 886 268 459 479 -377 786 -5 261 220 1 315 046

Impôt sur les bénéfices -641 758 1 118 366  395 720 
Résultat après impôt, amortissements et 
provisions 

-6 929 614 -1 446 000 -829 180-5 913 998 1 122 349 

Résultat distribué        -          212 968 

Résultat par action         

Résultat après impôt,       

mais avant amortissements et provisions -0,52 -0,07  -0,09  -1,24  0,22  

Résultat après impôt, amortissements       

et provisions -0,69 -0,14  -0,19  -1,39  0,26  

Dividende attribué à chaque action     0,05  

Personnel          

Nombre de salariés 31 36 3 5 5

Montant de la masse salariale  1 783 537 1 597 117 397 450 877 236 548 792

Montant des avantages sociaux (1) 689 115 706 480 151 901 184 056 215 227

            

            
(1) organismes sociaux, œuvres sociales, etc.



Filiales et participations 
toutes sommes en milliers d'euros        
Filiales et participations Capital Capitaux

propres
autres que
le capital 

Quote-
part 

de capital
détenue

% 

Valeur comptable 
des titres détenus 

----------------- 
brute                nette 

Prêts 
et 

avances 

Cautions Chiffre 
d'affaires 
hors taxes 

Résultat
avant 

transfert
aux 

associés 
Filiales (détenues à plus de 50 %)  

GRANIT 
INDUSTRIE 56,0 125,5 100,00 56,0 56,0 1 119,6        -      2 779,3 -1 786,5
100 Rue Puissant-
59460 Jeumonts            
SIREN :329643746          

ROCAMAT Pierre 
Naturelle 5 709,2 2 604,8 100,00 5 709,2 5 709,2 2 561,8        -      56 596,2 -5 154,8
58, quai de la marine - 
93450 L'Ile-St-Denis          
SIREN : 304951965          

POLYCOR INC. 17 956,8  100,00 16 106,0 16 106,0 7 394,8  1 904,2 1 048,3
139 Rue Saint Pierre          
Quebec  City (Quebec) 
GIK 8B9 CANADA          
          

ROCAMAT Shanghai 158,6  100,00 144,3 144,3 483,6  179,3 -202,9
300 sikang road ben 
ben mansion          
unit 1103 shangai          
CHINE          

LA PIERRE 
FONCIERE 1 356,8  100,00 1 500,0 1 500,0              -     218,8 255,4
58, quai de la marine - 
93450 L'Ile-St-Denis          

SIREN : 414715391          

LARDET  SA 457,5 424,3 65,00 834,7 550,4              -     371,0 105,0
10 Rue des Carrières 
21190 CHASSAGNE 
MONTRACHET          
SIREN : 515720126          

Participations (de 10 à 50 %)
Société civile 
ROCAMAT 
FONCIER 504,2    47,69 240,5 240,5 170,6     95,9 25,0
58, quai de la marine - 
93450 L'Ile-St-Denis           
          
STE CARRIERES 
DES HAIES 38,1 42,2 50,00 19,1 19,1 89,3   -51,4
58, quai de la marine - 
93450 L'Ile-St-Denis          

         

Autres filiales et participations  122,1 27,6     

                    

Total des filiales et participations    24 731,9 24 353,1       
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ROCAMAT 
Société anonyme 

RCS Bobigny B 572 086 577 
58, quai de la Marine 

93450 L’Ile Saint-Denis 

__________ 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2008

__________ 

Aux actionnaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 

présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur : 

- le contrôle des comptes annuels de la société ROCAMAT, tels qu'ils sont joints au 

présent rapport ; 

- la justification de nos appréciations ; 

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base 

de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; 

ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable 

que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à 

vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 

montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les 

principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble 

des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 
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Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 

« Evénements postérieurs à l’exercice » de l’annexe qui décrit les conditions  dans lesquelles le 

principe de continuité d’exploitation a été retenu pour l’arrêté des comptes annuels.  

II. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

La crise financière qui s’est progressivement accompagnée d’une crise économique emporte de 

multiples conséquences pour les entreprises et notamment au plan de leur activité et de leur 

financement. Le manque de visibilité sur le futur crée des conditions spécifiques cette année pour 

la préparation des comptes, particulièrement au regard des estimations comptables qui sont 

requises en application des principes comptables. C’est dans ce contexte que nous avons procédé 

à nos propres appréciations que nous portons à votre connaissance en application des dispositions 

de l’article L. 823-9 du Code de commerce :  

- Sur la base des informations qui nous ont été communiquées à ce jour, et dans le cadre 

de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous 

nous sommes assurés que l’annexe donne une information appropriée sur la continuité 

d’exploitation. 

- Les principes de valorisation et de dépréciation des titres de participation sont définis 

dans la note « Immobilisations financières » de l’annexe. Nous nous sommes assurés 

que les approches retenues étaient fondées sur des hypothèses cohérentes avec les 

données prévisionnelles issues des plans établis par la société. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes 

annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée 

dans la première partie de ce rapport. 
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III. VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur :  

- la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans 

le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les documents adressés aux 

actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels, 

- la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux 

rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux 

engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du 

changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci. 

En application de la loi nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à 

l’identité des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans le 

rapport de gestion. 

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 3 juin 2009 

Les commissaires aux comptes 

 ERNST & YOUNG ET AUTRES  CONSEIL AUDIT & SYNTHESE 

 Pierre ABILY                                            Jean-François NADAUD     
 Associé                                             Associé gérant  
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RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES 
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__________ 

Aux actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions et engagements réglementés. 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions et d’engagements, mais de vous 

communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les 

modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 

et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.225-31 du Code de commerce, 

d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur 

approbation.  
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ABSENCE D’AVIS DE CONVENTION ET D’ENGAGEMENT   

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun engagement 

conclus au cours de l’exercice et soumis aux dispositions de l’article L.225-38 du Code de commerce.  

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS APPROUVES AU COURS D’EXERCICES 

ANTERIEURS DONT L’EXECUTION S’EST POURSUIVIE DURANT  L’EXERCICE  

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 

conventions et engagements suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au 

cours du dernier exercice. 

1. Avec la  société Polycor Inc.

Nature et objet 

Un prêt a été octroyé par votre société à sa filiale Polycor Inc suite à l’augmentation de capital de 

Rocamat autorisée par le conseil d’administration du 18 septembre 2007. 

Ce prêt s’élève à 7 394 780,27 € au 31 décembre 2008. 

Modalités 

Votre société a constaté des produits d’intérêts au titre de ce prêt pour 526 724,20 € pour l’exercice 

2008.  

2. Avec les sociétés du groupe Rocamat, filiales de votre société

2.1 Nature et objet 

Par autorisation du conseil d’administration du 11 avril 2007, un contrat d’assistance dit de 

« management fees » a été conclu entre votre société et diverses sociétés du groupe, couvrant des 

prestations de direction générale et de services centraux, regroupés au sein de votre société.  

Modalités 
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Le montant des facturations relatives à l’exercice 2008 s’élève à 2 707 527 €. 

2.2 Nature, objet et modalités 

Par autorisation des conseils d’administration du 18 mai 2006, 11 octobre 2007 et du 21 mai 2008, 

votre société a donné au président directeur général le pouvoir de donner des cautions, avals ou 

garanties au nom de la société au profit de ses filiales, pour une durée d’un an, dans la limite d’un 

montant global de 5 000 000 €, et sous réserve que chaque engagement ne dépasse pas un montant de 

1 000 000 €.  

2.3 Nature et objet 

Une convention de centralisation de trésorerie, mise en place entre Promopierre et ses filiales, 

autorisée par le conseil d’administration du 27 octobre 2005, a été transférée à votre société suite à 

l’absorption de Promopierre le 10 août 2007. Le processus de centralisation consiste dans le 

nivellement quotidien des soldes créditeurs ou débiteurs des comptes courants centralisés des sociétés 

centralisées vers le compte centralisateur. La convention incluait également un mandat de « décompte 

d’intérêt ». 

Modalités 

A ce titre, votre société a facturé à ses filiales des commissions de cash pooling au cours de l’exercice 

2008, pour un montant de 24 000 €. 

3. Avec la société Cominex S.A.

Nature, objet et modalités 

Caution solidaire de Cominex S.A. vis-à-vis de la banque Crédit Lyonnais IDF Est, pour la mise en 

place de concours consentis à Cominex S.A.., autorisée par le conseil d’administration du 21 avril 

2005. 
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En contre partie, la banque octroie à Cominex S.A. :  

- une facilité de caisse de 500 000 € 

- une ligne de change à terme de 1 000 000 € 

- un plafond de cautions sur marchés publics et privés de 500 000 € 

- une ligne d’escompte de 1 000 000 € 

- une ligne de crédit documentaire de 1 000 000€ 

4. Avec la société Rocamat Pierre Naturelle S.N.C.

4.1 Nature et objet 

Suite à la fusion par absorption de Promopierre le 10 août 2007, il a été apporté la location – gérance 

du fonds de commerce de Rocamat, selon le contrat du 26 décembre 1990, modifié par des avenants 

du 30 août 1991 et du 12 mai 1995, ce dernier, autorisé par le conseil d’administration du 12 mai 

1995, à laquelle a succédé, après dissolution de la société Rocamat S.N.I. le 22 décembre 1997, la 

location gérance de ce même fonds à la société Rocamat Pierre Naturelle S.N.C., selon la mise à jour 

des dispositions antérieures faite par convention du 23 décembre 1997. 

Modalités 

Au cours de l’exercice 2008 et en fonction des dispositions contractuelles, il a été facturé au titre de : 

- la redevance forfaitaire annuelle : 880 103 € 

- la refacturation d’amortissement : 202 033 € 

- la refacturation du financement des investissements : 28 081 € 

4.2 Nature, objet et modalités 

Par autorisation du conseil d’administration du 31 août 2005, votre société est caution pour un 

montant maximal en principal de 11.200.000€ de Rocamat Pierre Naturelle S.N.C. dans le cadre du 

contrat de prêt conclu le 27 juillet 2005 par la société Rocafin avec la Banque Espirito Santo de la 

Vénétie. 
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5. Avec la société Rocafin S.A.S.

5.1 Nature, objet et modalités 

Par autorisation du conseil d’administration du 31 août 2005, la société Rocafin S.A.S. est caution de 

votre société afin de garantir le paiement et le remboursement  des sommes dues par votre société 

dans le cadre du contrat de prêt conclu le 27 juillet 2005 par Rocafin S.A.S. avec la Banque Espirito 

Santo de la Vénétie. 

5.2 Nature et objet 

Par autorisation du conseil d’administration du 27 octobre 2005, il a été établi une convention 

d’assistance de direction générale, juridique, commerciale, financière et comptable avec la société 

Rocafin S.A.S. 

Modalités 

Au titre de cette convention, Rocafin S.A.S. a facturé à votre société pour l’exercice 2008 un montant 

de 1 214 726 €. 

5.3 Nature et objet 

Par autorisation du conseil d’administration du 27 octobre 2005, la société Rocafin S.A.S. a consenti 

à votre société un prêt de 841 000 €, productif d’intérêts à compter du 1er janvier 2006. 

Modalités 

Dans le cadre de ce prêt, la société Rocafin S.A.S. a facturé à votre société au cours de l’exercice 

2008 des intérêts pour un montant de 60 520,86€. 

5.4 Nature et objet 

Suite à la fusion par absorption de Promopierre le 10 août 2007, le contrat de prêt qui lui avait été 

consenti par la société Rocafin S.A.S. pour 906.000€ a été transféré à Rocamat S.A. 

Modalités 

Dans le cadre de ce prêt, la société Rocafin S.A.S. a facturé à votre société au cours de l’exercice 

2008 des intérêts pour un montant de 65 198,45€. 
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Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 

les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS NON AUTORISES PREALABLEM ENT  

Nous vous présentons également notre rapport sur les conventions et engagements soumis aux 

dispositions de l’article L.225-42 du Code de commerce.  

En application de l’article L.823-12 du Code de commerce, nous vous signalons que ces conventions 

n’ont pas fait l’objet d’une autorisation préalable de votre conseil d’administration.  

Il nous appartient, sur la base des informations qui nous ont été données, de vous communiquer, outre 

les caractéristiques et les modalités essentielles de ces conventions et engagements, les circonstances 

en raison desquelles la procédure d’autorisation n’a pas été suivie.  

Avec la société Rocafin S.A.S.

Monsieur Richard Germain, président du conseil d’administration de Rocamat S.A. et président du 

directoire de Rocafin S.A.S. 

Nature et objet 

La société Rocafin S.A.S. refacture à votre société des loyers et frais afférents au logement de 

Monsieur Richard GERMAIN ; charges qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses fonctions.  

Modalités 

Dans ce cadre, la société Rocafin S.A.S a facturé à votre société au titre de l’exercice 2008, des frais 

pour un montant de 17 598,33 €. 
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En raison d'une omission de votre conseil d'administration, la convention ci-dessus n'a pas fait l'objet 

d'une autorisation préalable tel que prévu à l'article L. 225-38 du Code de commerce. 

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 3 juin 2009 

Les commissaires aux comptes 

ERNST & YOUNG ET AUTRES               CONSEIL AUDIT & SYNTHESE 

 Pierre ABILY  Jean-François NADAUD  
Associé          Associé gérant    
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 ERNST & YOUNG ET AUTRES CONSEIL AUDIT & SYNTHESE 
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 92576 Neuilly-sur-Seine Cedex 75008 Paris 
 Commissaire aux comptes Commissaire aux comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Versailles Membre de la Compagnie Régionale de Paris 

ROCAMAT 
Société anonyme 

RCS Bobigny B 572 086 577 
58, quai de la Marine 

93450 L’Ile Saint-Denis 

ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES CINQ MEILLEURES RÉMUNÉRATIONS  

prévue à l’article L.225-115 4° du Code de commerce

Sur la base de notre audit des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008, nous certifions que le 

montant global des rémunérations versées aux cinq personnes les mieux rémunérées, déterminé par la 

société, figurant dans le document joint et s’élevant à 432 977 € (quatre cent trente deux mille neuf 

cent soixante dix sept euros), est exact et concorde avec les sommes inscrites à ce titre en comptabilité. 

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 3 juin 2009 

Les commissaires aux comptes 

 ERNST & YOUNG ET AUTRES  CONSEIL AUDIT & SYNTHESE 

 Pierre ABILY                              Jean-François NADAUD  
 Associé                           Associé gérant  


